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Introduction
En 2005, la Commission Régionale Formation de la Chambre Régionale d'Agriculture, qui rassemble les représentants de la profession agricole
, a souhaité engager une réflexion de fond sur les besoins en emploi et en formation dans son secteur.

Cette réflexion répondait à différents besoins notamment :

1. le besoin d'une meilleure visibilité sur la "réalité" de l'emploi et de la formation dans le secteur, afin de pouvoir réaliser des arbitrages objectifs pour des orientations de programmes annuels ou pluriannuels. 

2. le besoin de proposer des solutions innovantes et de qualité pour répondre à des problématiques communes aux différents partenaires et secteurs d'activités (agriculture, viticulture…) en matière d'emploi et de formation. Ex : difficultés de recrutement, de gestion de la main-d'œuvre, d'adaptation des qualifications et compétences à l'emploi, développement du tutorat…
3. la volonté d'assurer une mobilisation des acteurs et une coordination entre des initiatives multiples, locales ou régionales, ayant comme point commun l'amélioration du lien entre l'emploi et la formation. Ex : création de groupements d'employeurs locaux, études et enquêtes diverses.
Cette réflexion s'est inscrite dans deux dimensions principales, dont les évolutions ont un impact sur l'organisation et/les activités des acteurs de l'emploi et de la formation : 

1/ L'évolution de la répartition des compétences publiques en matière de formation : celle-ci se traduit essentiellement par un renforcement du niveau régional en matière d'emploi et de formation par :
- Le transfert de compétences "formation" aux Régions et la mise en place du Schéma Régional de Formation tout au long de la vie en Champagne-Ardenne.

- Pour le secteur agricole, la déconcentration des décisions d'Etat vers le niveaux régional (DRAF). Cela se traduit notamment par un transfert de la gestion de l'évolution des structures pédagogiques et des moyens associés aux DRAF.

2/ Les mutations du secteur Agri / Agro

Le secteur de la production agricole continue à connaître de fortes mutations :

· renégociation du cadre de la Politique Agricole Commune et intégration des PECO à l'Union Européenne ; 

· nouvelles problématiques environnementales à intégrer (ex : agriculture raisonnée) et nouvelles contraintes (qualité de l'eau…) ; 

· la reconnaissance des compétences des régions Champagne-Ardenne et Picardie en matière de valorisations non alimentaires des produits agricoles, qui a permis la reconnaissance en pôle de compétitivité à vocation mondiale, qui doit amener de nouvelles formes de valorisations de la production agricole, un développement des agro-industries et de la recherche.

Il en est de même pour les secteur connexes à l'agriculture, avec des problématiques de maintien de la compétitivité, de préservation de la qualité de l'environnement…

L'objectif de cette réflexion est d'aboutir à la mise en place d'un Contrat d'Objectifs pour l'Emploi et la Formation, document cadre pluriannuel, proposant des d'actions pour l'adaptation des dispositifs d'emploi et de formation.

La réflexion a porté sur les secteurs correspondant à la gamme de formations proposée par l'enseignement agricole. Pour faciliter l'analyse, 5 secteurs ont été définis :

1. Le secteur de la production : production agricole (grandes cultures, élevage, horticulture, maraîchage et arboriculture) et production viticole.

2. Le secteur de l'aménagement – environnement : aménagement et entretien de l'espace rural et protection de la nature, travaux paysagers et secteur de l'eau.

3. Le secteur de l'agroalimentaire : agro-industries et industries alimentaires.

4. Le secteur des agro-services : services amont et aval aux exploitations (agroéquipement, agro-fournisseurs, services aux entreprises… )
5. Le secteur des services à la personne en milieu rural.

Seul le secteur de la forêt a été écarté car il a fait récemment l'objet d'un Contrat d'Objectifs.

Un important travail d'Etat des lieux a été réalisé en prélude à ce Contrat d'Objectifs. Le présent document, 2ème partie de ce travail, présente, de manière quantitative, l'état de l'Emploi dans le secteur Agri / Agro.

Simone MARTIN, présidente de la Commission Régionale Formation
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I. Caractéristiques générales de l’emploi en Champagne-Ardenne

1. La Champagne-Ardenne et l’emploi
Au 1er janvier 2003
, la Champagne-Ardenne comptait 1 330 000 habitants, soit une baisse de 0,8 % par rapport à 1990. Seules trois régions françaises ont vu leur population baisser entre 1990 et 2000 et la Champagne-Ardenne est devenue depuis 1999 la seule région de France en dépeuplement. 
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Cette population est répartie sur un territoire de 25 600 km². La Champagne-Ardenne est donc une région rurale avec une densité de 52 hab/km², soit deux fois moins qu’en France métropolitaine, et 37 % de population rurale, soit 12 points de plus qu’au niveau national. La pyramide des âges évolue, les 40-59 ans devenant aussi nombreux que les 20-39 ans. Mais cela ne veut pas dire que la population vieillit : la part de plus de 60 ans se réduit alors que celle des moins de 20 ans augmente.
La population active est constituée de 610 000 personnes dont 62 800 sont au chômage, soit un taux de chômage de 10,3 %, ce qui est légèrement supérieur à la moyenne nationale de 9,9 %. Parmi ces chômeurs, 20 % ont moins de 25 ans et 33 % recherchent un emploi depuis plus d’un an, contre respectivement 17,6 % et 30,6 % pour la moyenne française. Quant à l’agriculture / sylviculture, elle a une grande importance en Champagne-Ardenne puisqu’elle représente 10,2 % du PIB contre seulement 2,6 % en France et 6,7 % des emplois totaux (3,6 % en France) soit 35 500 emplois. Parmi eux, 4,8 % sont des agriculteurs exploitants et 2,4 % sont des ouvriers agricoles.
2. La répartition par département

	
	Ardennes
	Aube
	Marne
	Haute-Marne

	Part du territoire champardennais
	20,5 %
	23,5 %
	32 %
	24 %

	Part de la population de Champagne-Ardenne
(évolution depuis 1990)
	22 %

(( 2,5 %)
	22 %
(( 1 %)
	42 %
(( 0,9 %)
	14 %
(( 6,4 %)

	Densité (hab/km²)
	55
	49
	69
	31

	Population rurale
	39 %
	40 %
	31 %
	50 %

	Population active
(part de la population active champardenaise)
	124 000

(20 %)
	137 500
(22,5 %)
	264 500
(43 %)
	85 000
(14 %)

	Taux de chômage
	13,6 %
	10,6 %
	8,8 %
	9,5 %

	Emplois en agriculture / sylviculture
(% des emplois totaux du département)
	4 800
(4,7 %)
	7 560
(6,6 %)
	18 500
(7,8 %)
	4 500
(5,8 %)


Source : INSEE Recensement de la population 1990, 1999 et estimations de population 2003
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· Les Ardennes sont parmi les départements français les plus touchés par le chômage et l’exode rural. Par rapport à l’ensemble de la région, la part du secteur agricole y est relativement peu importante et la population légèrement plus jeune.
· L’Aube est plus attractive, notamment grâce à la ville de Troyes. Cela dit, la population y reste très rurale et est légèrement plus âgée que sur l’ensemble de la région. Son taux de chômage correspond à celui de la région mais concerne davantage les personnes de plus de 50 ans.
· La Marne, qui gagnait des habitants depuis 1990, en perd depuis 1999. Mais sa population reste la plus jeune de toute la Champagne-Ardenne. La Marne est relativement densément peuplée et concentre une part importante de la population de la région. Elle est peu touchée par le chômage, bien que celui-ci, notamment chez les moins de 25 ans, soit en progression. Le secteur agricole y tient une part importante en terme d’emploi, du fait de la présence du vignoble de Champagne qui offre un emploi majoritairement saisonnier.
· La Haute-Marne, déjà très peu densément peuplée, est très touchée par la dépopulation. De plus, sa population est plus âgée que la moyenne. Malgré la forte ruralité de ce département, l’emploi agricole y tient une part relativement faible (5,8 % des emplois totaux).
EN RESUME…

La région Champagne-Ardenne est globalement rurale, agricole et en dépeuplement mais les disparités départementales sont fortes :

· La Marne détient la plus grande part de la population (42 %) alors que la Haute-Marne n’en possède que 14 %.

· Deux départements (Marne et Aube) ont des effectifs en légère progression alors que les Ardennes se dépeuplent légèrement et que la Haute-Marne fait face à un exode rural massif.

· Le taux de chômage de la Marne est relativement faible (8,8 %) alors que celui des Ardennes est fort (13,6 %).

· La part de l’agriculture / sylviculture dans l’emploi est variable (de 4,7 % à 7,8 %), et est liée à la présence ou non de viticulture dans le département.
II. L’emploi dans le secteur de la production agricole

1. Remarques sur les sources utilisées

Deux sources sont disponibles pour l’étude de l’emploi dans le secteur de la production agricole et viticole, le Recensement Général Agricole (RGA) et les données de la MSA. Cependant, ces données diffèrent de manière notable.
a) Le Recensement Général Agricole (RGA)
Il recense toutes les exploitations françaises à partir d’une très petite taille : une personne possédant une seule vache ou une seule ruche est comptabilisée dans le RGA. Pour cette raison, le RGA effectue une séparation entre les « exploitations non professionnelles » de très petite taille, et les « exploitations professionnelles » qui ont une taille supérieure à 8 UDE
, soit au moins :
· 12 ha éq. blé ou
· 0,75 UTA
 ou
· 0,21 hectares de vignes AOC

Le RGA mesure divers paramètres et effectue notamment une séparation entre chaque type de culture de manière précise, par les OTEX
.
b) Les données de la Mutualité Sociale Agricole (MSA)
La MSA comptabilise les exploitations à partir d’une certaine taille, correspondant à ½ SMI
. La SMI diffère selon les départements et évolue dans le temps. La ½ SMI correspond actuellement à :
· 17 ha éq. blé ou 0,75 ha de vignes AOC dans l’Aube et la Haute-Marne

· 16 ha éq. blé dans la Marne et les Ardennes

Les tailles d’exploitations sont donc légèrement différentes entre le RGA et la MSA, ce qui ne permettra pas de comparaisons précises.
De plus, la MSA sépare les exploitations par types de cultures (élevage spécialisé, cultures spécialisées, viticulture et autres, soit grandes cultures + polyculture-élevage) mais deux problèmes se posent : la séparation grandes cultures et polyculture-élevage n’est pas réalisée, or ce sont deux orientations très différentes ; et un problème de classement des exploitations viticoles est survenu en 2002 et n’a pas encore été rectifié. La séparation entre les différents types d’exploitations est donc impossible avec les données MSA.

En revanche, la MSA a l’avantage de recenser tous les salariés, qu’ils soient permanents ou saisonniers, et de comptabiliser leurs salaires, données non fournies par le RGA. Les données des salariés permanents et saisonniers ne sont pas séparées mais sachant que seuls environ 10% du total des salariés sont des salariés permanents, les données de la MSA fournissent essentiellement des données sur les salariés saisonniers (à manipuler cependant avec précaution).
On utilisera donc les données RGA pour la quasi-totalité de l’étude, mais les données MSA seront intéressantes pour ce qui concerne les salariés saisonniers et l’étude des salaires.

2. Evolution du nombre d’exploitations agricoles et de leur taille
a) L’ensemble des exploitations de la région
[image: image8.emf]Evolution du nombre d'exploitations agricoles de la 

région par orientation technico-économique

6 732

3 768

3 414

9 547

8 985

4 196

2 518

1 977

11 971

11 723

11 269

12 560

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

1988 2000 2003

Productions animales

Cultures

Polyculture élevage

Viticulture

On assiste à une accélération de la baisse du nombre d’exploitations, qui était de seulement -0.5 %/an entre 1979 et 1988. Dans le même temps, la SAU totale des exploitations de la région reste stable, aux alentours de 1 560 000 ha. La taille des exploitations augmente donc de manière mécanique.
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C’est ce que l’on peut observer sur le graphe ci-contre : le nombre des exploitations de taille petite à moyenne (1 et 2) est en baisse alors que les grosses exploitations de plus de 100 ha (3) sont en augmentation.
· La baisse du nombre global d’exploitations est de plus de 2 % par an et en augmentation. A cela s’ajoute la concentration des terres dans des exploitations de plus grande taille (plus de 100 ha). Celles-ci représentent à l’heure actuelle un quart des exploitations, 40 % des exploitations professionnelles et les 3/4 de la SAU régionale.
· Si l’on compare ces chiffres avec les chiffres nationaux, on peut considérer que la Champagne-Ardenne s’en sort plutôt bien. En effet, la baisse moyenne du nombre d’exploitations françaises s’élève à -3,5 %/an depuis 1988. Cette bonne santé de la Champagne-Ardenne est due à la production de champagne qui permet un bon maintien des exploitations viticoles ainsi qu’à des tailles d’exploitations déjà plus élevées que la moyenne nationale (45,3 ha / exploitation en 2003), donc des exploitations plus facilement viables.
b) Les exploitations professionnelles et non professionnelles
Rappel : une exploitation dite professionnelle est supérieure à 8 UDE, c’est-à-dire plus de 12 ha éq. blé (ou 21 ares de vignes AOC). Quant à l’exploitation non professionnelle, c’est une exploitation soumise à une gestion courante indépendante, qui produit des produits agricoles, et qui atteint ou dépasse 1 ha éq. blé (ou 20 ares de cultures spécialisées ou 5 ares de vignes AOC, 1 vache, 10 ruches,…).
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La baisse du nombre d’exploitations non professionnelles, qui suivait celle des exploitations professionnelles, s’amplifie alors que la baisse du nombre d’exploitations professionnelles s'atténue

.
[image: image11.emf]Evolution du nombre d'exploitations 

agricoles de la région

35 459

27 563

25 670

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000

1988 2000 2003


Entre 1998 et 2000, cette augmentation des surfaces se fait au même rythme dans les exploitations professionnelles que non professionnelles, mais, entre 2000 et 2003, cette augmentation est légèrement moins forte pour les exploitations professionnelles, ne progressant plus que de 1,3 %/an, pour atteindre les 88,6 ha en moyenne.
Il faut cependant noter que si l’on écarte les exploitations viticoles, la taille moyenne des exploitations atteint les 95 ha en 2000 !
· Parallèlement à l’augmentation de la taille des structures, il y a professionnalisation des exploitations, mais seulement depuis 2000. Comparé aux 2,3% de diminution par an des exploitations professionnelles françaises entre 2000 et 2003, les exploitations professionnelles champardennaises sont donc plutôt bien loties.
Il est à noter que, si on observe cette fois les données de la MSA, celles-ci montrent une augmentation du nombre d’exploitations professionnelles pour 2004, qui passerait au-dessus du nombre d’exploitations présentes en 2000. Cela serait dû à une très grosse augmentation des exploitations viticoles dans l’Aube et la Marne, doublée d’une hausse du nombre d’exploitations agricoles dans les Ardennes et la Haute-Marne, compensant la baisse des exploitations agricoles de l’Aube et de la Marne. Cependant, cette hausse des effectifs n’est pas forcément réelle, elle peut être due à un agrandissement des exploitations qui passent au statut professionnel selon les critères MSA (différents du ceux du RGA utilisés ci-dessus).
c) Les orientations technico-économiques
Rappel : l’orientation technico-économique de l’exploitation (OTEX) correspond à l’orientation économique dominante de l’exploitation, calculée selon la marge brute standard (MBS) de ses différentes productions.
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Note : Il n’a pas été possible de séparer « grandes cultures » de « cultures spécialisées » car les cultures spécialisées étaient confondues avec la polyculture pour l’année 2003.
La viticulture et les grandes cultures sont les orientations dominantes en Champagne-Ardenne : ces productions concernent les 3/4 des exploitations en 2003. En ce qui concerne les productions animales, les exploitations se spécialisent pour les 2/3 en bovins, le tiers restant produisant des granivores (volailles, porcs) ou d’autres herbivores (ovins en particulier).
Toutes les productions voient leur nombre d’exploitations baisser.
Le nombre d'exploitations viticoles baisse de manière moins rapide que la moyenne, mais cette baisse s’accélère (-1,3 %/an entre 2000 et 2003, contre -0,2 %/an entre 1988 et 2000). Les exploitations de cultures connaissent une baisse régulière de respectivement 2 % entre 1988 et 2000 et environ 3 %/an entre 2000 et 2003. Les exploitations en productions animales passent de -4,7 %/an entre 1988 et 2000 à -3,2 %/an entre 2000 et 2003. La polyculture-élevage voit le rythme de disparition de ses exploitations s’accélérer de -4,2 à -7,7 %/an.
Ces baisses sont également fonction de la taille des exploitations :
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En hausse : la viticulture
Les exploitations viticoles sont très nombreuses, représentant 43 % des exploitations de Champagne-Ardenne et 13 % des exploitations viticoles françaises. La viticulture est de plus en plus représentée par les exploitations non professionnelles (61 % des exploitations non professionnelles en 2003, phénomène de morcellement du vignoble) mais sa part augmente également dans les exploitations professionnelles pour atteindre 3 %. Cela est dû à la faible diminution des exploitations viticoles par rapport aux autres exploitations.
Stable : les productions végétales et la polyculture des exploitations professionnelles
La part des exploitations de cultures reste relativement stable, aussi bien dans les exploitations professionnelles (aux alentours de 45 %) que non professionnelles (autour de 18 %). De même que la part de la polyculture-élevage dans les exploitations professionnelles (autour de 10 %).
En baisse : la polyculture-élevage des exploitations non professionnelles et les productions animales

Les parts de la polyculture-élevage dans les exploitations non professionnelles et des productions animales dans les deux types d’exploitations diminuent. La polyculture-élevage passe de 14 à 5 % entre 1988 et 2003 dans les exploitations non professionnelles. Et si la baisse de la part des productions animales reste modérée pour les exploitations professionnelles (15 à 12 %), elle est très forte pour les exploitations non professionnelles (26 à 17 %). A noter que les troupeaux de bovins laitiers sont quasiment tous en exploitations professionnelles.
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L’évolution du nombre d’exploitations agricoles par département
Les exploitations de la Marne, déjà largement majoritaires, prennent de plus en plus d’importance, passant de 47 à 54 % des exploitations de la région car le rythme de leur disparition est moins fort que dans les autres départements Les parts des autres départements diminuent, notamment la part de la Haute-Marne qui perd 4 points entre 1988 et 2003. En 2003, les exploitations se répartissent de la manière suivante : 54 % dans la Marne, 21 % dans l’Aube, 14 % dans les Ardennes et 11 % dans la Haute-Marne.
Si le rythme de diminution du nombre d’exploitations des Ardennes et de l’Aube est stable, voire en léger ralentissement, celui de la Marne et de la Haute-Marne a augmenté entre 2000 et 2003.
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Les exploitations professionnelles voient leur part augmenter de manière différente selon le département : la Marne reste très attachée à ses exploitations non professionnelles alors que la Haute-Marne professionnalise au maximum. A noter une disparition relativement forte des exploitations professionnelles marnaises (-2%/an), ce qui est le plus fort taux de disparition d’exploitations professionnelles de la région. La présence de viticulture dans ce département l'explique largement.
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Les proportions des différentes OTEX sont très variables selon le département et ont très peu évolué entre 2000 et 2003.
La viticulture n’existe que dans la Marne et dans l’Aube, les deux départements pouvant bénéficier de l’AOC Champagne. Dans ces deux départements, elle prend une très large part (35 %, soit 1 959 exploitations dans l’Aube et 67 %, soit 9 298 exploitations dans la Marne).
L’élevage (productions animales et polyculture élevage) est spécifique des Ardennes (68 %, 2 392 exploitations) et de la Haute-Marne (67 %, 1 860 exploitations).

Les cultures, si elles sont plus équitablement réparties, restent les plus nombreuses dans l’Aube (2 933 exploitations et plus de 50 % du total d’exploitations) et dans la Marne (4 032 exploitations mais seulement 30 % du total).
Cette répartition des OTEX par département joue sur les surfaces : les départements viticoles (Aube et Marne) ont en moyenne des exploitations de plus petite taille que les départements non viticoles (Ardennes et Haute-Marne). On constate de plus la très grande taille des exploitations de Haute-Marne avec une moyenne de 111 ha/exploitation. Si on ne tient compte que des exploitations professionnelles non viticoles, la Haute-Marne atteint même 158 ha/exploitation en 2003 et les Ardennes arrivent dernières avec tout de même 118 ha par exploitation.
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3. Evolution du nombre d’emplois sur les exploitations

a) [image: image18.emf]Répartition des UTA familiales dans les 
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En 2003, les emplois permanents sont occupés par : les chefs d’exploitation (58 %), les autres actifs familiaux, c’est-à-dire les conjoints, enfants, parents (24 %) et les salariés permanents (18 %). La baisse des effectifs permanents est due à la baisse du nombre des chefs d’exploitations et coexploitants et surtout à la baisse de l’aide des conjoints et des autres actifs familiaux. La baisse des effectifs en salariés permanents est bien plus faible : ils servent à compenser la perte en actifs familiaux.
La population agricole de Champagne-Ardenne représente ainsi environ 7,5% de la population active (en retirant les 13 % d’agriculteurs retraités en 2000). Si on ne tient pas compte du cumul avec d’autres professions, cela représente 9,6 % des emplois totaux de Champagne-Ardenne ; 6,7% si on ne tient compte que de la profession principale (l’agriculture étant souvent pratiquée comme activité secondaire). Les exploitations ne comptant aucun salarié sont très majoritaires (83 % en 2000) mais en baisse de 2,5 %/an. Les exploitations en hausse sont celles de 2 à 4 salariés (+1,4 %/an), celles de 5 salariés et plus restant stables en nombre mais voyant leur nombre de salariés diminuer.

Les effectifs saisonniers semblent en légère diminution mais leur nombre pouvant varier d’une année sur l’autre en fonction des besoins, la diminution n’est pas forcément réelle. Cependant, le nombre d’exploitations employant des saisonniers est en diminution de 1,1%/an entre 1988 et 2000 pour arriver à 13 903 exploitations en 2000, soit une exploitation sur 2 qui emploie au moins un saisonnier. La viticulture emploie près de 90 % de ces saisonniers, dont 95 % pour des contrats vendanges.
Quant aux effectifs par exploitation, ils restent stables avec 2 à 2,1 personnes par exploitation en effectif permanent et 4,4 saisonniers par exploitation.
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Si l’on considère l’évolution de la quantité de travail (1 UTA = l’équivalent d’un temps plein) :
La quantité de travail totale diminue elle aussi, passant de 42 600 UTA en 2000 à 41 000 en 2003. Entre 2000 et 2003, cette baisse globale reste inférieure à celle des effectifs (-2,1 %/an entre 1988 et 2000, puis -1,2 %/an entre 2000 et 2003), ce qui augmente la part de travail par personne. C’est mieux qu’au niveau national, où la baisse enregistrée est de -3,4 %/an entre 1988 et 2000. Cette baisse ralentit son rythme et la MSA donne même un accroissement du nombre d’ETP
 salariées pour l’année 2004.
Si le nombre d’UTA par exploitation reste stable, aux alentours de 1,6 UTA par exploitation, le nombre d’hectares de SAU par UTA a fortement augmenté, passant de 28 ha/UTA en 1988 à 38 ha/UTA en 2003. La concentration des exploitations alliée à la mécanisation et à la professionnalisation est responsable de cette évolution.
En ce qui concerne les UTA familiales, leur rythme de diminution ralentit fortement, passant de 3 % de baisse par an à 0,9%. Ce ralentissement se répercute sur les exploitants comme sur les autres actifs familiaux, toutefois plus touchés par la baisse. Les UTA hors famille sont relativement stables en dépit de variations d’une année sur l’autre. Leur poids par rapport aux UTA familiales augmente donc, le ratio UTA hors famille / UTA familiales passant de 0,34 en 1988 à 0,48 en 2003. Ce ratio semble pourtant s’être stabilisé depuis 2000 aux alentours de 2 UTA familiales pour une UTA extérieure. Par exploitation, cela porte le nombre d’UTA à 1,6 en moyenne, 1,1 provenant de la famille et 0,5 de l’extérieur.
Comparativement à la moyenne française, la Champagne emploie beaucoup de salariés, aussi bien permanents qu’occasionnels. En effet, si 20 % du travail en Champagne-Ardenne provient des salariés permanents et 12% des salariés temporaires, ces chiffres ne sont que de 14 et 10 % en moyenne nationale. Cela est dû en partie aux exploitations viticoles qui emploient l’essentiel des salariés saisonniers.
Le rapport UTA sur effectifs permet de calculer un temps de travail moyen. Les personnes les plus proches du temps plein sont les salariés permanents, les exploitants sont en moyenne occupés sensiblement moins de 3/4 temps et les autres actifs familiaux sont en moyenne à mi-temps. Quant aux saisonniers, ils ne travaillent en moyenne que 5 % d'un temps plein, ce qui représente environ 12 jours de travail par an, le plus généralement aux alentours du mois de septembre, c’est-à-dire pendant la période des vendanges.
Quelle que soit la catégorie des actifs, la diminution de la main-d’œuvre est moins rapide que celle des exploitations.
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Si la baisse des effectifs était équivalente dans les exploitations professionnelles et non professionnelles entre 1988 et 2000, un écart s’est creusé depuis 2000. En effet, la baisse est désormais bien plus forte dans les exploitations non professionnelles, où elle passe de 2,0 %/an à 5,2 %/an alors que, dans le même temps, les effectifs se stabilisent dans les exploitations professionnelles avec une baisse passant de 2,6 %/an à 0,7 %/an pour les effectifs permanents. La professionnalisation observée pour le nombre d’exploitations est donc confirmée.
En 2000, 73 % des exploitations professionnelles n’emploient aucun salarié, ce chiffre étant en baisse (il était de 80 % en 1988). Quasiment toutes les exploitations employant des salariés sont des exploitations professionnelles. Les évolutions indiquées dans le paragraphe concernant l’ensemble des exploitations sont donc transposables ici.

En ce qui concerne les effectifs saisonniers, en 2003, seuls 10 % des saisonniers sont employés dans les exploitations non professionnelles, cette proportion étant en diminution très nette. Les effectifs saisonniers des exploitations professionnelles se maintiennent.
Les exploitations professionnelles emploient en 2003 en moyenne 0,6 permanent et 6 saisonniers par exploitation, alors que les exploitations non professionnelles n’emploient que 0,01 permanent et 1,3 saisonnier.
Les données MSA permettent d’avoir une idée des types de contrats utilisés : 9 % des contrats se font en CDI, le reste en CDD. Or, on a d’autre part également 9% de salariés permanents. On peut donc estimer qu'une large part des salariés permanents est en CDI, les salariés saisonniers étant en grande majorité en CDD.
A noter : la MSA montre une augmentation des effectifs salariés (permanents + saisonniers) pour 2004. Mais connaissant la fluctuation des saisonniers d’une année sur l’autre, il n’est pas possible de savoir si cette augmentation est significative ou non.
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Au niveau des UTA :

Le nombre d’UTA par exploitation est relativement stable avec 2,2 UTA par exploitation professionnelle et 0,4 UTA par exploitation non professionnelle.

Si la baisse des UTA familiales est effective et également répartie entre exploitations professionnelles et non professionnelles entre 1988 et 2000 (respectivement -3,0 et -2,9 %/an), elle diminue nettement entre 2000 et 2003 dans les exploitations professionnelles alors qu’elle s’accélère dans les exploitations non professionnelles (respectivement -0,1 et -7,4 %). Elle est répartie de manière homogène entre exploitants et autres actifs familiaux dans les exploitations non professionnelles alors que dans les exploitations professionnelles, c’est la part des conjoints et autres actifs qui diminue, passant de 0,5 à 0,3 UTA par exploitation.
En ce qui concerne les UTA extérieures, les chiffres globaux sont relativement stables dans les exploitations professionnelles. La part des UTA familiales diminue donc de 73 % à 66 % des UTA totales, les actifs familiaux étant remplacés par des salariés. Dans les exploitations non professionnelles, cette part d’UTA familiales diminue légèrement mais reste supérieure avec 89 % des UTA totales en 2003. D’une manière générale, il y a augmentation de la part des salariés provenant des CUMA et ETA et diminution des permanents. Chez les non professionnels, on constate également une augmentation de la part des saisonniers.
Le temps de travail des actifs est beaucoup plus important dans les exploitations professionnelles avec plus de 0,9 UTA / personne pour les exploitants (contre 0,23 pour les exploitations non professionnelles en 2003), plus de 0,8 pour les salariés permanents (contre 0,28), plus de 0,5 pour les autres actifs familiaux (contre 0,17) et 0,05 pour les saisonniers (contre 0,02). Ces données sont d’ailleurs cohérentes avec celles de la MSA, qui donne une moyenne de 1250 h par contrat CDI entre 2000 et 2004, soit environ 80 % d’un temps plein pour les salariés permanents.
Si ces temps de travail moyen sont relativement stables pour les exploitations professionnelles, ils sont en nette diminution pour les exploitations non professionnelles, notamment dans les cas des salariés permanents qui passent de 0,67 UTA / personne en 1988 à 0,28 en 2003. A la baisse des effectifs des exploitations non professionnelles s’ajoute donc une baisse du temps qu’ils consacrent à l’exploitation.
Pour ce qui concernent les surfaces travaillées par UTA, si les deux types d’exploitations voient la SAU / UTA augmenter, l’augmentation est encore plus forte dans les exploitations non professionnelles qui passent de 14 ha/UTA en 1988 à 27 ha/UTA en 2003, soit une augmentation de 4,4 %/an, contre le passage de 30 ha/UTA à 39 ha/UTA dans les exploitations professionnelles, soit une augmentation de 1,8 %/an. L’écart « non professionnel » / « professionnel » est donc en train de se réduire du point de vue de l’efficacité des travailleurs présents sur l’exploitation.
On constate également que si, pour l’ensemble des exploitations, la main-d’œuvre diminue moins vite que le nombre d’exploitations, ce phénomène est également vrai pour toutes les catégories d’emplois des exploitations professionnelles, sauf pour les actifs familiaux : entre 2000 et 2003, -1,2 % pour les exploitations et -1,7 % pour les actifs familiaux, -0,7 % pour les actifs saisonniers, -0,5 % pour les chefs d’exploitations et -0,2 % pour les salariés permanents. Ce n’est pas le cas pour les exploitations non professionnelles où la diminution de la main-d’œuvre est plus rapide que la diminution du nombre d’exploitations : -4,4 % pour les exploitations et -4,5 % pour les actifs familiaux, -9,7 % pour les actifs saisonniers, -4,9 % pour les chefs d’exploitations et -15 % pour les salariés permanents.
c) Les emplois par OTEX
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La répartition des exploitants et coexploitants par OTEX est relativement semblable à celle des exploitations. Les actifs familiaux sont un peu plus présents en viticulture et en productions animales et se répartissent en moyenne entre 68 % de conjoints et 32 % d’autres actifs familiaux, les conjoints étant plus représentés en viticulture alors que les autres actifs sont proportionnellement plus nombreux en productions animales. Enfin, les salariés sont essentiellement employés en viticulture (66 % des salariés permanents et 93 % des salariés occasionnels), avec une part importante de saisonniers, alors qu’ils sont relativement peu employés dans les exploitations de productions animales et de polyculture-élevage.
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En ce qui concerne les UTA (données toutes exploitations confondues), ce sont toujours les exploitations viticoles qui en concentrent le plus car le nombre d’UTA nécessaire par unité de surface est très important.
Viennent ensuite les grandes cultures puis les productions animales, à quasi égalité avec la polyculture-élevage.

d) Les emplois par départements
En raison de l’importance des effectifs en viticulture et en cultures, les effectifs permanents et surtout saisonniers se concentrent essentiellement dans la Marne (54 % des effectifs permanents et 71 % des saisonniers de la région en 2003) et dans l’Aube (respectivement 21 et 26 %).
Ardennes :

Les Ardennes regroupent 14 % des effectifs permanents. La part des actifs familiaux y est relativement forte, surtout en productions animales, mais est en diminution, passant de 35 % des effectifs permanents en 2000 à 33 % en 2003. Les salariés permanents sont peu nombreux (8 % des effectifs permanents), majoritairement employés dans les exploitations de grandes cultures, mais leur nombre reste stable. Les salariés saisonniers sont rares, représentant moins de 2 % de l’emploi saisonnier de la région et sont répartis de manière sensiblement égale entre OTEX.
En moyenne, les exploitations de :

· polyculture-élevage comptent 2,2 permanents et 0,7 saisonnier,

· grandes cultures et cultures spécialisées, 2 permanents et 0,8 saisonniers,

· productions animales, 1,6 permanents et 0,5 saisonniers.

La quantité de travail effectuée par les actifs familiaux par rapport à celle des personnes extérieures est très importante et stable avec 0,16 UTA extérieures pour 1 UTA familiale.

Le temps de travail par actifs est en légère augmentation pour les exploitants qui passent de 0,77 UTA/personne à 0,8 (leur nombre d’UTA ne baisse quasiment pas) ce qui est supérieur à la moyenne régionale de 0,7 UTA/personne. Ce temps de travail est en diminution pour les salariés permanents qui passent de 0,86 à 0,76 UTA/personne entre 2000 et 2003, et passent au-dessous de la moyenne régionale de 0,8 UTA/personne. Le temps de travail des autres actifs familiaux est stable, aux alentours de 0,45 UTA/personne. 

La concentration des exploitations est réelle : on passe de 56 ha/UTA en 2000 à 59 en 2003.

Aube :

Dans l’Aube, on constate une augmentation globale des effectifs permanents de 0,9 %/an entre 2000 et 2003, malgré la baisse des salariés permanents. C’est le seul département à enregistrer une hausse de ses effectifs. La part des exploitants, majoritairement présents sur les exploitations de grands cultures, est relativement importante avec 64 % des effectifs permanents, le reste étant partagé de façon quasi égale entre les autres actifs familiaux et les salariés permanents. Comme nous l’avons déjà dit, les saisonniers représentent 26 % des effectifs saisonniers de la région et se trouvent principalement sur les exploitations viticoles.
En moyenne, les exploitations de :

· viticulture comptent 2,1 permanents et 11,3 saisonniers,

· polyculture-élevage, 1,8 permanents et 0,3 saisonnier,

· grandes cultures et cultures spécialisées, 2 permanents et 1 saisonniers,

· productions animales, 0,8 permanents et 0,1 saisonniers.

La quantité de travail effectuée par les actifs familiaux est égale à la moyenne régionale avec 0,46 UTA extérieures pour 1 UTA familiale en 2003 et en légère baisse (-2 %/an).

Le temps de travail moyen par actifs est équivalent à celui de la région.

La concentration des exploitations évolue lentement avec 41 ha/UTA en 2000 et 42 en 2003.

Marne :

Les effectifs permanents de la Marne représentent 54 % des effectifs régionaux pour 54 % des exploitations en 2003. Si les exploitants représentent une part relativement faible avec 53 % des effectifs permanents, les salariés permanents sont au contraire plutôt nombreux, surtout dans les exploitations viticoles, avec 25 % des effectifs permanents, cette part étant en augmentation. Enfin, les saisonniers sont très nombreux (71 % des effectifs régionaux) grâce à la très grande importance de la viticulture dans le département.
En moyenne, les exploitations de :

· viticulture comptent 1,5 permanents et 7,5 saisonniers,

· polyculture-élevage, 1,8 permanents et 0,3 saisonnier,

· grandes cultures et cultures spécialisées, 1,8 permanents et 1,5 saisonniers,

· productions animales, 1,4 permanents et 0,2 saisonniers.

La quantité de travail effectuée par les extérieurs est très importante par rapport au travail effectué par les effectifs familiaux : on compte 0,71 UTA extérieure pour 1 UTA familiale. Cette proportion est stable depuis 2000.

Le temps de travail moyen fourni par les exploitants est faible avec seulement 0,66 UTA/personne en 2003, même s’il tend à augmenter. Cette tendance à l’augmentation est d’ailleurs également observée chez les autres actifs familiaux et les salariés permanents, leur temps de travail restant autour de la moyenne régionale.

La viticulture nécessitant beaucoup de main d’œuvre sur de petites exploitations, la surface par UTA est très faible avec 24 ha/UTA en 2000 et 25 en 2003.

Haute-Marne :

La Haute-Marne regroupe 11 % des effectifs permanents régionaux pour 11 % des exploitations, mais seulement 1% des effectifs saisonniers. Tout comme la baisse des exploitations, celle des effectifs permanents est très forte, avec 5,1 %/an entre 2000 et 2003. Si les exploitants sont relativement peu touchés (-2,6 %/an), les autres actifs familiaux, très présents dans la polyculture-élevage, et surtout les salariés permanents, travaillant majoritairement dans les exploitations de grandes cultures, sont en diminution très nette (respectivement -8,4 et -15 %/an). La part des exploitants, déjà importante, s’en trouve encore augmentée avec près de 70 % des effectifs permanents.
En moyenne, les exploitations de :

· polyculture-élevage comptent 2,4 permanents et 0,4 saisonnier,

· grandes cultures et cultures spécialisées, 2,4 permanents et 0,6 saisonniers,

· productions animales, 1,4 permanents et 0,2 saisonniers.

La quantité de travail provenant des personnes extérieures à l’exploitation est faible avec 0,13 UTA extérieure pour 1 UTA familiale. La main-d’œuvre reste donc très majoritairement familiale.

Le temps de travail moyen par actif est relativement élevé, notamment pour les conjoints et autres actifs familiaux avec 0,58 UTA/personne. Celui des saisonniers est quatre fois plus élevé que la moyenne régionale avec 0,16 UTA/personne.

La productivité par UTA est la plus forte parmi les différents départements et augmente très vite, passant de 65 ha/UTA en 2000 à 74 en 2003, soit une augmentation de 4,4 %/an, comparable à la disparition des exploitations et des actifs agricoles dans ce département.

4. Age et sexe des personnes en emploi
a) Les chefs d’exploitations et coexploitants
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On constate la faible proportion de jeunes (moins de 35 ans) et la forte présence des plus de 60 ans (souvent des exploitations non professionnelles tenues par un retraité ayant conservé une parcelle ou l’ayant reçue en héritage).
Depuis 1988, on a assisté à une importante baisse des moins de 30 ans mais aussi des plus de 55 ans, ce qui a entraîné un resserrement de la pyramide autour de 45 ans. Entre 2000 et 2003, on continue à observer une baisse des plus jeunes générations (part des moins de 40 ans qui diminue de 3 points) et des plus âgées : la part des 50-54 ans qui baisse de 2 points et la part plus de 60 ans qui baisse de 2 points également. Mais dans le même temps, on assiste à une explosion de la part des 55-59 ans qui augmente de 6 points en 3 ans (effet papy-boom). Cependant, les chefs d’exploitation sont en moyenne plus jeunes qu’au niveau national.
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Exploitations professionnelles et non professionnelles :
Les plus de 65 ans sont bien plus présents dans les exploitations non professionnelles (23 % contre seulement 4 % dans les exploitations professionnelles) alors que les plus jeunes sont majoritaires dans les exploitations professionnelles. Cependant, il est à noter que la part des moins de 30 ans a plus diminué dans les exploitations professionnelles que dans les exploitations non professionnelles depuis 1988.
Si l’on pose les mêmes hypothèses que dans l’étude du Conseil Economique et Social Champagne-Ardenne, « Emploi en agriculture » de 1998, c’est-à-dire que l’on tient compte du fait que la grande majorité des plus de 65 ans n’ont pas de véritable activité professionnelle agricole :

· le nombre de départs à la retraite des exploitants de moins de 65 ans compense le nombre d’exploitants de plus de 65 ans qui gardent une véritable activité économique,

· l’ensemble des exploitants de 55 à 65 ans cessera leur activité dans les 10 ans à venir.

Alors, le nombre de départs à la retraite entre 2000 et 2010 serait de 5 100 environ (dont 3 425 d’exploitations professionnelles et 1 675 d’exploitations non professionnelles) et celui des départs à la retraite entre 2003 et 2013 serait de 6 325. Sachant que le nombre de départs à la retraite estimés par l’étude de 1998 était de 6 280 départs entre 1995 et 2005, on assisterait donc d’abord à un ralentissement des cessations d’activité jusqu’aux alentours de 2005, suivi d’une accélération vers 2010, avec le départ à la retraite des personnes nées lors du baby boom.
Une étude réalisée par le CNASEA en 2000 montre que, nationalement, le taux de renouvellement des exploitations est passé de 25 % (1 installation pour 4 départs) en 1993 à 50 % (1 installation pour 2 départs) sur la période 1997-2000. Pour cette même période, les départements de Champagne-Ardenne affichaient un taux de renouvellement de 50 à 60 % pour les Ardennes, la Marne et la Haute-Marne et de plus de 60 % dans l'Aube. Le taux national a encore progressé ensuite jusqu'à 70 % en 2004 et devrait se maintenir à cette hauteur jusqu'en 2014, ce qui permet de dire que l'on atteint un certain équilibre structurel et que la perte d'effectifs en agriculture va être de moins en moins prononcée.
L’âge selon les départements ou les OTEX :
Toutes exploitations confondues, on observe peu de différences d’âge selon les départements en 2000 mais l’année 2003 montre un léger vieillissement des Ardennes et un léger rajeunissement de la Haute-Marne par rapport à la moyenne. Les chefs d’exploitations de productions animales ou de polyculture-élevage ont tendance à être un peu plus jeunes que les viticulteurs ou les chefs d’exploitations de cultures.
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La SAU moyenne selon l’âge du chef d’exploitation 
La SAU a tendance à diminuer avec l’âge du chef d’exploitation. Cela se vérifie également lorsqu’on isole les exploitations professionnelles, même si la tendance est un peu moins forte et les surfaces bien supérieures.
La répartition hommes / femmes chez les chefs d’exploitation :
Sur 100 exploitants, on a en moyenne 74 hommes et 26 femmes, proportion stable entre 2000 et 2003. Cette proportion est quasiment identique dans les exploitations professionnelles (76 % contre 24 %) mais la proportion de femmes est bien plus importante dans les exploitations non professionnelles (31 % de femmes). Les hommes travaillent plus en moyenne (0,71 UTA/personne pour les hommes, 0,55 pour les femmes) dans les exploitations professionnelles, mais moins dans les exploitations non professionnelles (0,22 UTA/personne pour les hommes, 0,25 pour les femmes).
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Cela dit, la pyramide des âges est très différente selon le sexe : 
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Les femmes représentent plus de la moitié des plus de 60 ans alors qu’elles sont en très nette infériorité numérique chez les moins de 60 ans, notamment chez les plus jeunes (seulement 8% des moins de 25 ans sont des femmes). Cela correspond souvent à la reprise de l’exploitation, auparavant dirigée par le conjoint, souvent plus âgé.
b) Les conjoints et autres actifs familiaux

Par rapport aux chefs d’exploitation, les autres actifs familiaux sont proportionnellement plus nombreux à avoir dépassé les 65 ans (15 % contre 9 %), sans doute des parents retraités qui aident leurs enfants sur l’exploitation. Ils sont également plus nombreux à avoir moins de 35 ans (18 % contre 13 %), sans doute les enfants des exploitants qui les aident sur l’exploitation. Ils sont en revanche moins nombreux pour les tranches de 35 à 39 ans et de 55 à 59 ans (respectivement 9 et 10 % contre 12 et 16 %).
Pour ces actifs, 59 % sont des femmes, cette proportion étant stable entre 2000 et 2003. C’est donc tout l’inverse du ratio homme/femme chez les exploitants. Cela reflète le fait que, si les exploitants sont majoritairement des hommes, leurs conjoints, qui les aident sur l’exploitation, sont donc majoritairement des conjointes. Ce phénomène est d’ailleurs plus important dans les exploitations professionnelles (61 % de femmes) que dans les exploitations non professionnelles (50 % de femmes).
Les femmes travaillent également plus de temps en moyenne que les hommes (0,49 UTA/personne pour les femmes contre 0,44 pour les hommes), notamment dans les exploitations professionnelles.
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Et cela se ressent sur les pyramides des âges par sexe :

En effet, les plus âgés sont majoritairement des hommes car ce sont bien souvent d’anciens exploitants (donc majoritairement hommes) qui aident leurs enfants sur l’exploitation ou des conjoints à la retraite qui aident leur femme, plus jeune, restée active sur l’exploitation. Les tranches d’âge entre 35 et 60 ans sont majoritairement féminines puisque ce sont la plupart du temps des conjointes qui aident leur mari exploitant. Enfin, les plus jeunes devraient être majoritairement des hommes puisque ce sont les enfants, futurs repreneurs potentiels, qui aident leurs parents sur l’exploitation mais les données ne sont malheureusement pas disponibles pour effectuer cette vérification.
c) Les salariés permanents
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Les salariés agricoles et viticoles sont avant tout plus jeunes que les actifs familiaux (38 % de moins de 35 ans chez les salariés permanents contre 13 et 18 % chez les exploitants et les aides familiaux). La proportion des plus de 60 ans y est négligeable (moins de 1%) car ils partent quasi systématiquement à la retraite à 60 ans. En viticulture, on constate que l'âge moyen des femmes largement plus élevé que celui des hommes.
Il est à noter que ces salariés ont tendance à vieillir depuis 2000 car ils étaient alors 43 % à avoir moins de 35 ans contre 38 % seulement aujourd’hui.

Les salariés sont à 82 % des hommes, cette proportion étant stable depuis 2000, et le temps de travail moyen est plus important pour les hommes avec 0,83 UTA/personne contre 0,66 pour les femmes. En viticulture, la proportion est d'environ 2/3 d'hommes pour 1/3 de femmes. Si l'on observe le type de contrats, on retrouve cette proportion pour les CDI à la tâche (63 % d'hommes - 33 % de femmes) et de manière un peu plus marquée pour les CDI classiques (70 % d'hommes - 30 % de femmes). En revanche, l'équilibre est bien différent pour les CDD (54,5 % d'hommes – 45,5 % de femmes) et pour les contrats intermittents (43 % d'hommes – 57 % de femmes).

Les exploitations non professionnelles semblent laisser plus de place aux femmes puisqu’elles y représentent 31 % de la main-d’œuvre salariée et y travaillent pour 0,62 UTA/ personne contre seulement 0,52 pour les hommes. Mais cela ne concerne que de très petits effectifs (208 salariés).
La pyramide des âges est assez semblable entre hommes et femmes. Les femmes sont légèrement plus nombreuses pour les plus de 35 ans (21 % de femmes) et légèrement moins nombreuses pour les moins de 35 ans (seulement 16 % de femmes).

Enfin, la Haute-Marne, la polyculture-élevage et les productions animales ont tendance à avoir des salariés un peu plus jeunes (les moins de 35 ans y sont majoritaires par rapport aux 35-55 ans).
d) [image: image32.emf]Les effectifs par OTEX en 2000 dans les exploitations professionnelles

2 669

1 826

368

1 177

9 903 3 798

2 611

10 286

2 499

1 329

357

7 012

3 883

6 376

92 062

883

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Exploitants et

coexp.

Autres actifs

familiaux

Salariés

permanents

Salariés

saisonniers

Viticulture

Polyculture élevage

Cultures

Productions animales

Les salariés saisonniers

Selon les données de la MSA, l’âge moyen des salariés a augmenté de un an en l'espace de 3 ans. Mais il reste très inférieur à la moyenne d’âge des salariés permanents (autour de 38 à 40 ans) puisque l’âge moyen des salariés saisonniers peut être estimé autour de 32,3 ans pour l’année 2003.
L’essentiel des effectifs saisonniers se trouvant dans l’Aube et la Marne (plus de 95 %), il est préférable de se concentrer essentiellement sur ces deux départements. On peut ainsi dire que les saisonniers sont plus jeunes dans l’Aube que dans la Marne.
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La répartition générale des âges montre encore la jeunesse de ces salariés. La part des moins de 25 ans est majoritaire (autour de 38 %) et fluctue sensiblement d’une année sur l’autre. Celle des 25-35 ans semble en légère diminution alors que la part des plus de 50 ans augmente. Ainsi, même si la population reste très jeune (beaucoup d’étudiants,…), elle a bien tendance à vieillir.
Enfin, les saisonniers sont pour 60% des hommes et 40% des femmes.
5. Formation et métiers des personnes en emploi
a) Formation des chefs d’exploitation et coexploitants
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La très grande majorité des exploitants a suivi une formation initiale en 2000 (95,1 %) et ce chiffre est encore plus important en 2003 (99 %) car il est impossible, pour un jeune aujourd’hui, d’avoir échappé à la scolarité obligatoire. Seuls les plus âgés sont donc concernés par l’absence de scolarisation.
De la même manière, les formations uniquement à l’école primaire, toujours très importantes (aux alentours de 41 %), sont en légère diminution et les formations secondaires en augmentation (46,2 % en 2000 et 51,4 % en 2003) puisque la scolarité est obligatoire jusqu'à 16 ans et que les jeunes doivent suivre une formation dans le cycle général au moins jusqu’en fin de 5ème  (l'orientation vers des filières technologiques ou professionnelles n'ayant lieu qu'à partir de la 4ème).

Cette progression du niveau de formation initiale générale s'observe également sur le niveau général secondaire : en 2003, les exploitants sont plus de la moitié à avoir atteint ce niveau alors qu'ils n’étaient qu’un quart en 1988. Cependant, la plupart ont arrêté leur formation générale au cours du collège (sur 100 élèves ayant arrêté leur formation générale dans le secondaire en 2003, 80 % l’ont fait au collège, 20 % seulement ont poursuivi jusqu’au lycée).
On constate par ailleurs une diminution de la proportion d’exploitants ayant suivi une formation supérieure non agricole (7 % en 2000 et 6,4 % en 2003).
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La proportion de personnes n’ayant suivi aucune formation initiale agricole, bien qu’encore très importante, a beaucoup diminué (49,3 % en 2000 et 40,1 % en 2003). Toutes les autres formations profitent de cette tendance, notamment les formations secondaires qui passent de 31,2 % à 35 % et les formations supérieures qui passent de 7 % à 8,9 %. Si la formation primaire devrait diminuer dans les années à venir (les établissements agricoles ne la proposant plus), les formations secondaires et supérieures devraient augmenter de façon très significative dans les prochaines années. De plus, la politique d’installation favorise ce phénomène puisque, pour bénéficier d'aides de l'Etat lors de la reprise d'une exploitation agricole, il faut attester d'un niveau de formation professionnelle agricole suffisant
. On est ainsi passé de seulement 12 % des exploitants ayant une formation au moins de niveau secondaire en 1979 à 18 % en 1988, pour arriver à 38 % en 2000 et 44 % en 2003.
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En ce qui concerne la formation continue, seulement 4 % des exploitants en ont bénéficié entre 2000 et 2003.
En 2000, les stages courts étaient prédominants avec 61 % des formations suivies, puis les formations diplômantes (secondaires 14 % et supérieures 6 %) et enfin les stages longs (19 %).
[image: image37.emf]Pyramides des âges des conjoints et autres actifs familiaux 2003

2 250

1 127

1 738

1 482

1 867

1 178

853

1 886

0 500 1 000 1 500 2 000 2 500

< 35 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et +

Si on compare le suivi des formations selon que les exploitations soient professionnelles ou non, on constate une différence très nette, notamment pour la formation initiale agricole.
Si 62 % des chefs d’exploitations professionnelles ont suivi une formation initiale agricole, généralement secondaire (40 %), mais aussi supérieure (9 %), ils sont seulement 30 % dans les exploitations non professionnelles. Pour ce qui est des formations continues, 19 % des exploitants d’exploitations professionnelles en ont suivi contre 12 % dans les exploitations non professionnelles. La professionnalisation des exploitations a donc un lien direct avec la formation agricole des exploitants, initiale comme continue. Ceci n'est pas étonnant car beaucoup d'exploitants non professionnels ne font pas de l'agriculture leur profession principale et l'enjeu de la formation est alors moins important.
Formation initiale générale par départements (comparaison par rapport aux moyennes régionales) :
· Ardennes : en 2000, les exploitants ardennais avaient davantage suivi une formation secondaire que la moyenne (54,4 % contre 46,2 %), mais moins de formations supérieures (4,8 % contre 7 %). En 2003, ils ont conservé leur supériorité en secondaire (56,6 % contre 51,4 %) et ont rattrapé leur retard en formation supérieure (6,2 % contre 6,4 %).
· Aube : en 2000, le nombre d'exploitants ayant seulement suivi une formation primaire est légèrement supérieure à la moyenne (43,4 % contre 41,9 %), mais le faible nombre d'exploitants sans aucune formation (2,2 % contre 4,9 %) et le fort nombre d'exploitants ayant suivi une formation supérieure (8,8 % contre 7 %) compensent ce phénomène. En revanche, en 2003, la situation se dégrade : le nombre d'exploitants sans formation ou avec un seul niveau de formation primaire est supérieure à la moyenne (respectivement 2,6 % et 44,3 % contre 1 % et 41,2 %) alors que la part des exploitants formés à niveau formation secondaire est plus faible (46,3 % contre 51,4 %) et que la part des exploitants formés à niveau supérieur a rejoint la moyenne régionale.
· Marne : les formations suivies par les exploitants marnais sont sensiblement égales à la moyenne régionale en 2000 comme en 2003, si ce n’est, en 2000, des pourcentages un peu plus élevés pour les exploitants sans formation et les exploitants avec formation supérieure (respectivement 5,8 % et 8,5 % contre 4,9 % et 7 %).
· Haute-Marne : on observe un déficit de formation supérieure pour les exploitants (4 % en 2000 et 4,2 % en 2003 contre 7 % et 6,4 %) et une forte proportion de formations primaires (44,2 % en 2000 et 37,5 % en 2003 contre 41,9 % et 41,2 %). En 2003, le niveau s'améliore avec une augmentation de la part des formations secondaires (56,3 % contre 51,4 %).
Formation initiale agricole par départements (comparaison par rapport aux moyennes régionales) :

· Ardennes : les Ardennes sont bien placées par rapport à la moyenne régionale puisqu’elles ont plus d'exploitants formés (47,1 % sans formation en 2000 contre 49,3 % et 37,6 % en 2003 contre 40,1 %), moins de formés à niveau primaire et plus de formés à niveau secondaire et supérieure (34,9 % de formations secondaires en 2000 contre 31,2 %, 40,3 % contre 35 % en 2003 et 10,3 % de formations supérieures en 2003 contre 8,9 %).
· Aube : les personnes sans formation, qui étaient moins nombreuses que la moyenne en 2000 (45,9 % contre 49,3 %), le sont plus en 2003 (44 % contre 40,1 %).
· Marne : les personnes sans formation étaient nombreuses en 2000 (52,2 % contre 49,3 %) et ont beaucoup diminué en 2003 (39,4 % contre 40,1 %). Ce déplacement s’est effectué essentiellement vers les formations primaires (18,7 % en 2003 contre 16 %) et supérieures (9,5 % contre 8,9 %).
· Haute-Marne : les personnes sans formations sont un peu moins nombreuses que la moyenne (46,4 % contre 49,3 % en 2000 et 38,9 % contre 40,1 % en 2003). Si l'on constate une forte progression des formations secondaires (34,6 % contre 31,2 % en 2000 et 41 % contre 35 % en 2003), les formations supérieures restent très faibles (5,3 % contre 7 % en 2000 et 4,9 % contre 8,9 % en 2003).
Les formations agricoles selon les OTEX (données 2000) :

Ces données ne concernent que les Ardennes. Pas d'autres données disponibles.
Formation initiale agricole : les exploitants en productions animales sont moins formés (40 % sans aucune formation), notamment dans les formations supérieures (5 %). Les exploitants en polyculture-élevage sont les plus souvent formés mais surtout en formations primaire (17 %) et secondaire (43 %), les formations supérieures n’étant atteintes que dans 9 % des cas. Les exploitants en cultures sont les plus formés en formations supérieures avec 14 %.
Formation continue : là encore, les exploitants en productions animales sont les moins formés (79 % sans aucune formation contre 73 à 74 % pour les autres producteurs). Les formations suivies sont essentiellement des stages de moins de 200 h, surtout pour les exploitants de cultures (18 % contre 12 à 14 % pour les autres). A noter que 6 % des exploitants en polyculture-élevage suivent une formation BPA, ou BTA adulte (contre 3 % pour les autres producteurs).
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Formation des conjoints et autres actifs familiaux

La proportion de personnes n’ayant suivi aucune formation initiale agricole est bien plus importante que chez les exploitants (73 % contre 49,3 %). La répartition est ensuite sensiblement la même entre formations primaire, secondaire et supérieure. De la même manière, seules 9 % de ces personnes ont suivi une formation continue sur l’année 1999-2000 contre 15 % chez les exploitants. Parmi celles qui ont suivi une formation continue, on observe moins de stages courts (50 % contre 61 %) et plus de stages longs et des formations secondaires ou supérieures que chez les exploitants. Cela est principalement dû aux reprises de l’exploitation par les conjoints ou les enfants lors d’un départ à la retraite de l’exploitant et à l'éventuelle nécessité d'obtenir un diplôme agricole pour bénéficier d'aides.
Comme pour les exploitants, on observe des différences entre les exploitations professionnelles et non professionnelles : 71 % des conjoints et autres actifs familiaux n’ont reçu aucune formation agricole initiale dans les exploitations professionnelles contre 82 % dans les exploitations non professionnelles. De la même manière, 90 % n’ont suivi aucune formation continue en exploitation professionnelle contre 96 % en exploitation non professionnelle.
c) Formation des salariés permanents

Les données du RGA ne donnent d’informations que sur les Ardennes :
Formation initiale : seulement 29 % des salariés ont suivi une formation agricole en production animale contre 36 % en culture ou polyculture-élevage. C’est moins que les chefs d’exploitation (50 %) mais plus que les conjoints et autres actifs familiaux (27 %). Les formations secondaires sont toujours prédominantes et les formations supérieures relativement importantes : 6 à 13 % des salariés en ont suivi contre 7 % chez les chefs d’exploitations.
Formation continue : 6 à 11 % des salariés ont suivi une formation continue (plus en cultures et polyculture-élevage, moins en productions animales). La répartition des formations est assez homogène entre stages courts, longs et BPA/BTA.

La MSA fournit des données sur les contrats d’apprentissage (formation initiale), les contrats d’orientation, de qualification, de professionnalisation et d’adaptation (formation continue). Ces formations ne peuvent concerner que les salariés permanents (il est très difficile de mettre en place une formation longue pour un saisonnier). Si les contrats d’orientation, d’adaptation et de professionnalisation sont anecdotiques, les contrats de qualification concernaient 266 personnes en 2000, soit 2,7% des salariés permanents. Ce chiffre a beaucoup diminué depuis puisqu’il est seulement de 121 personnes, soit 1,2% en 2004. Cela est un effet de la réforme de la formation professionnelle en 2004 qui a modifié les contrats en formation continue, mettant en place un contrat de professionnalisation encore peu connu des exploitants.
Les contrats d’apprentissage sont beaucoup plus importants bien qu'en nette diminution : ils concernaient près de 1400 salariés en 2000 (soit 14 % des effectifs salariés) et 836 personnes en 2004, (soit 9 % des effectifs salariés). Ce chiffre est à rapprocher du nombre d'apprentis en formation en 2004 (653 selon les données DRAF). La différence peut s'expliquer le mode de comptabilisation de la MSA : il s'agit du nombre de contrats et, le phénomène de rupture de contrat existant pour une petite part des apprentis, ceux-ci peuvent signer plus d'un contrat à l'année.
Les apprentis représenteraient donc 8 à 9 % des effectifs salariés permanents, ce qui est non négligeable dans l'analyse de la structure de l'emploi agricole : les apprentis ne travaillent pas à temps plein (donc ne procure pas la même quantité de travail sur l'exploitation) et ont un faible coût pour l'exploitant. Cependant, cette proportion est plutôt à considérer positivement sur le plan de la qualification future des salariés d'exploitation agricole.
Il est à noter que, quel que soit le statut des personnes qui travaillent en production agricole (chef d'entreprise, actifs familiaux ou salariés d'exploitations agricoles), en termes de métiers, ces personnes sont identifiées sous un code ROME commun (411), décliné selon le type de productions :

41111 : métiers de la production végétale de grandes cultures (céréales, oléo-protéagineux, betteraves, autres cultures de plein champ)

41112 : métiers du maraîchage, de l'horticulture, de la production pépinière, de la floriculture et des autres cultures spécialisées (endives, bulbes, tabac, semences, PPAM, champignons, osier)

41114 : métiers de l'arboriculture et de la viticulture

41117 : métiers saisonniers de la production végétale

41121 : métiers de l'élevage de gros animaux à viande

41122 : métiers de l'élevage de chevaux et de la compétition

41123 : métiers de l'élevage laitier (vaches, chèvres)

41124 : métiers de l'élevage de petits animaux (porcs, volailles, lapins… )

41125 : métiers de l'élevage d'animaux de compagnie et autres animaux

41131 : métiers de la polyculture - élevage

On remarquera la particularité du code 41117 qui recense uniquement les métiers saisonniers de la production végétale (comprenant donc les salariés saisonniers de la viticulture).

6. Temps de travail et contrats de travail
a) Les chefs d’exploitation et coexploitants
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Si la part des chefs d'exploitation et coexploitants travaillant à temps plein avait un peu diminué entre 1988 et 2000, elle a fortement augmenté depuis, passant de 52 % à 58 %. Cela s’est traduit par une diminution des temps partiels supérieurs au mi-temps, qui sont passés de 14 % à 10 %. Les temps partiels inférieurs au mi-temps restent très importants puisqu’ils concernent toujours environ 1/3 des chefs d’exploitation.
La différence est très nette entre les exploitations professionnelles et non professionnelles : les chefs d’exploitations professionnelles travaillent très majoritairement à temps plein (75 % en 2000), ou au moins plus d’un mi-temps (16 %) ; alors que les chefs d’exploitations non professionnelles travaillent majoritairement moins d’un mi-temps (86 %).
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Cependant, il faut noter que les temps pleins ont diminué pour les exploitations professionnelles (80 % en 1988, 75 % en 2000), à l’avantage des temps partiels inférieurs au mi-temps (5 % en 1988, 9 % en 2000).
Cela peut être dû à une plus grande mécanisation, à une augmentation de la sous-traitance, à l’abandon d’activités consommatrices de main-d’œuvre ou à l'augmentation de la pluriactivité.
Parmi les exploitations professionnelles, les chefs d’exploitations travaillant le plus à temps plein se retrouvent dans la polyculture-élevage (90 %) et dans les productions animales (87 %), la viticulture occupant le moins de temps pleins (66 %). Ceci n'a rien d'étonnant si l'on observe les contraintes de travail et la saisonnalité des travaux par production. Les départements occupant le plus de temps pleins sont donc naturellement ceux des Ardennes (82 %) et de la Haute-Marne (90 %) à l'inverse de l’Aube (77 %) et de la Marne (67 %), régions viticoles.
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Les conjoints et autres actifs familiaux
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Les conjoints et les autres actifs familiaux travaillent majoritairement à temps partiel et même à temps partiel inférieur au mi-temps, catégorie qui est d’ailleurs en augmentation : de 52 % en 1988 à 57 % en 2003 pour les conjoints et même de 56 % à 64 % pour les autres actifs familiaux. Cependant, les temps pleins deviennent eux aussi de plus en plus importants chez les conjoints, passant de 16 % en 1988 à 24 % en 2003, mais sont délaissés par les autres actifs familiaux (29 % en 1988, 19 % en 2000).
Les temps pleins se retrouvent quasiment tous dans les exploitations professionnelles (à 99 %) alors que les exploitations non professionnelles ne font travailler presque que des personnes à temps partiel inférieur au mi-temps (à 94 % en moyenne), et cela aussi bien pour les conjoints que pour les autres actifs familiaux.
Dans les exploitations professionnelles en 2000, les temps pleins se retrouvaient plus souvent dans les exploitations viticoles (33 % pour les conjoints et 31 % pour les autres actifs familiaux). Les temps de travail les plus faibles se trouvaient dans les exploitations de cultures (14 % de temps plein pour les conjoints et 19 % pour les autres). Les exploitations de productions animales et de polyculture-élevage utilisaient le plus de temps partiels supérieurs au mi-temps (34 et 36% pour les conjoints, 20 et 21% pour les autres).
Dans les exploitations professionnelles ardennaises en 2000, on utilisait assez peu les temps pleins (22 % pour les conjoints et 12 % pour les autres). Les exploitations auboises utilisaient beaucoup le temps plein chez les autres actifs familiaux (33 %), notamment pour la viticulture et la polyculture-élevage. Les exploitants haut-marnais employaient beaucoup les conjoints à temps plein ou à temps partiel supérieur au mi-temps (30 et 33 %).
c) Les salariés permanents
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Les salariés permanents sont très largement et de plus en plus à temps plein : de 56 % de temps plein en 2000, ils passent à 63 % en 2003. Les temps partiels diminuent donc, notamment les temps partiels supérieurs au mi-temps, qui passent de 24 à 19 %.
Il est à noter que les salariés permanents sont quasiment tous employés par des exploitations professionnelles et les exploitations non professionnelles qui les utilisent le font, soit à temps partiel inférieur au mi-temps, soit à temps plein.
En 2000, les salariés permanents étaient plus souvent embauchés à temps plein dans les exploitations de cultures (64 %). Les exploitations des Ardennes et l’Aube embauchaient également plus souvent à temps plein que la moyenne régionale (respectivement 69 % et 65 %).
En viticulture, selon les chiffres de la MSA
, pour les salariés en CDI (un peu plus de 7 700 salariés), près de 65 % travaillent à temps plein. Ce pourcentage est encore plus élevé pour les salariés en CDD. Cependant, pour ces deux types de contrat, on note une augmentation récente des temps partiels, pour lesquels seulement 40 % des salariés travaillent plus d'un mi-temps. Il est également intéressant de noter que près de 60 % des salariés ont moins de 6 ans d'ancienneté dans leur poste. Le phénomène de changement d'employeurs avec l'acquisition d'expérience est important.
d) Les salariés saisonniers

Selon les données de la MSA, on peut dire que les saisonniers sont tous à temps plein. Cela n'est pas étonnant puisqu’ils sont embauchés pour amener une grande quantité de main d’œuvre pendant un laps temps très court : une centaine d’heures, soit une douzaine de jours. Les contrats « travailleur occasionnel » ou « vendange » s'élèvent à environ 80 heures par contrat.
7.  Pluriactivité et diversification
Pluriactivité :

En 2003, 18 % des chefs d’exploitation et 23 % des conjoints actifs sur l’exploitation sont pluriactifs. Cette proportion, qui avait augmenté entre 1988 et 2000 a diminué depuis (20 % des chefs d’exploitation en 1988, 23 % en 2000), sans doute avec la professionnalisation des exploitations.

En effet, les chefs d’exploitations professionnelles sont moins souvent pluriactifs puisqu’en 2000, ils n’étaient que 16 % à l’être (cette proportion étant toutefois en augmentation car ils n’étaient que 12 % en 1988). Les chefs d’exploitations non professionnelles sont quant à eux 37% à être pluriactifs, cette proportion étant stable depuis 1988.
Toutes exploitations confondues, ce sont les exploitants et coexploitants viticoles de la Marne qui sont les plus pluriactifs (31,2 %), ceux des exploitations de productions animales et de polyculture-élevage le sont beaucoup moins, quel que soit le département considéré (respectivement 7,5 % et 6,8 %). Enfin, les exploitants des Ardennes et de la Marne ont tendance à être plus pluriactifs que la moyenne régionale, quelque soit l’OTEX, alors que ceux de l’Aube (activité viticole moins soutenue que dans la Marne) et de la Haute-Marne sont peu pluriactifs.
Profession principale :
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Les exploitants exercent à 78 % une profession agricole comme profession principale. Parmi eux, 91 % sont des exploitants agricoles, les 9 % restants sont des aides, ouvriers agricoles ou autres salariés agricoles.
12 % exercent une profession non agricole en profession principale et 10 % des exploitants sont retraités, ce chiffre restant le même en 2003.
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Si on ne tient compte que des exploitations professionnelles, les chefs d’exploitation exercent quasiment tous la profession d’exploitant agricole (93 %). Les retraités sont très rares (moins de 2 %). Seuls les viticulteurs sont plus diversifiés : si 86 % sont exploitants, 6 % exercent une autre profession agricole.
Parmi les actifs familiaux, 70 % sont des conjoints, 30 % sont d’autres actifs familiaux (enfants, parents,…). Les conjoints ont majoritairement une profession agricole (à 55 %). Parmi eux, 34 % sont des exploitants. 20 % exercent une profession non agricole et 25% sont retraités, dont 63 % perçoivent une retraite agricole. Les retraités forment d’ailleurs la plus large partie des autres actifs familiaux (47 %, dont la moitié percevant une retraite agricole). Les actifs familiaux restant exercent le plus souvent une profession agricole (43 %), les professions non agricoles ne comptant que pour 10 %.
Si on ne tient compte que des exploitations professionnelles, les conjoints (68 % des actifs familiaux) exercent plus souvent une profession agricole (63 %) et sont moins souvent retraités (21 %). C’est d’autant plus vrai dans les exploitations viticoles avec 70 % de professions agricoles et 12 % de retraités. Les retraités sont les plus nombreux dans les exploitations de cultures (30 %). En ce qui concerne les autres actifs familiaux, on n’observe pas de réelle différence lorsqu’on est dans une exploitation professionnelle. En revanche, les autres actifs familiaux (32 % des actifs familiaux) sont plus souvent retraités dans les exploitations de productions animales (64 % dont les 2/3 de retraités agricoles), alors qu’en viticulture il y a très peu de retraités (17 %) et les professions agricoles sont très majoritaires (71 %).
Ces répartitions dépendent également du département considéré (exploitations professionnelles seules, 2000) :
· Dans les Ardennes, les chefs d’exploitations sont encore plus souvent des exploitants (96 %). Leurs conjoints, proportionnellement peu nombreux (54 % contre 68 %) travaillent moins souvent dans l’agriculture (46 % contre 63 % dans la région) mais sont plus souvent des exploitants (39 % contre 23 %) et très rarement d’autres professions agricoles (7 % contre 40 %). En revanche, ils sont souvent retraités (36 % contre 21 %), notamment dans les exploitations de cultures (52 %). Quant aux autres actifs familiaux, ce sont essentiellement des retraités (71 % contre 47 % sur la région), quelle que soit l’OTEX.
· Dans l’Aube, les chefs d’exploitations suivent les moyennes régionales. Les conjoints sont très souvent des exploitants (44 % contre 23 %) et plus rarement des aides ou ouvriers agricoles (16 % contre 40 %). Les autres actifs familiaux sont très souvent des exploitants (35 % contre 13 %), surtout en viticulture (53 %) et sont proportionnellement peu nombreux à être retraités (29 % contre 47 %), surtout en viticulture où ils ne sont que 10 % de retraités.
· Dans la Marne, et cela est lié à l’importance du secteur viticole, il y a moins d’exploitants (89 % contre 93 %), les autres professions étant toutes légèrement plus importantes. Les conjoints sont nombreux (76 %contre 68 %) et sont rarement exploitants (15 % contre 23 %) mais très souvent d’autres professions agricoles (54 % contre 40 %) et rarement retraités (16 % contre 21 %). Les autres actifs familiaux sont eux aussi souvent des aides ou des ouvriers agricoles (46 % contre 32 %) et, lorsqu’ils sont retraités (29 % contre 47 %), c’est plus rarement d’une retraite agricole (un retraité sur trois contre un sur deux).
· En Haute-Marne, les chefs d’exploitations sont quasiment tous exploitants (97 %) et jamais retraités (moins de 1 %). Leurs conjoints sont peu nombreux par rapport aux autres actifs familiaux (58 % contre 68 % pour la moyenne régionale des exploitations professionnelles), peu souvent exploitants (9 % contre 23 %) mais souvent ouvriers ou aides agricoles (59 % contre 40 %), surtout en polyculture-élevage et en productions animales (61 et 62 %). Enfin, ils sont très rarement retraités en productions animales (14 % contre 23 %). Les autres actifs familiaux ne sont quasiment jamais exploitants (3 % contre 13 %) et souvent retraités (56 % contre 47 %).
Activités diverses : 

Si l’agriculture biologique reste anecdotique (0,3 % des exploitations), la production sous signe de qualité concerne une exploitation sur deux, principalement grâce à l’AOC Champagne. La vente directe ou la transformation sont plus présentes dans les exploitations professionnelles et en diminution (28 % d’exploitations avec vente directe en 1988 contre 17 % en 2000), en revanche, les travaux agricoles à façon et l’hébergement sont en progression, même si les effectifs restent encore très faibles et la plupart du temps concernent des exploitations professionnelles (4 % de travaux agricoles à façon et 0,6 % d’hébergement en 2000).
8. Salaires des personnes employées
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Les salariés permanents (CDI) perçoivent un salaire horaire supérieur à celui des saisonniers d’environ 20 % mais cet écart s’est beaucoup réduit en 2004. Dans tous les cas, le salaire reste très supérieur au SMIC (environ +30% pour les saisonniers et +50% pour les salariés permanents).
Pour la viticulture, les données tirées du fichier paie du SGV
 indiquent un salaire moyen de 7,86 € de l'heure pour les CDD et 9,26 e de l'heure pour les CDI.
Les données pour les travailleurs occasionnels et les contrats vendanges donnent des chiffres un peu supérieurs : respectivement 11€/h et 11,77€/h en 2004.
Toutes productions confondus, le salaire a également tendance à augmenter avec l’âge, avec la taille des entreprises et est légèrement supérieur pour les hommes par rapport à celui des femmes (ceci pouvant en partie s'expliquer par la forte proportion de femmes saisonnières, sur des contrats peu qualifiés et peu rémunérés). Sans surprise, le salaire est également faible en apprentissage (1,74€ en 2000, 2,44€ en 2004, soit en moyenne 27% du SMIC en 2000 et 32% en 2004) mais conforme à la réglementation. Enfin, le salaire varie très nettement selon le département considéré : il est bien plus élevé dans les départements viticoles (Marne et Aube) que dans les autres départements (Ardennes et Haute-Marne), où il est à peine supérieur au SMIC.
EN RESUME…
Champagne-Ardenne comptait, en 2003, un peu plus de 25 600 exploitations agricoles, dont 67 % (17 000) sont considérées comme des exploitations professionnelles. Ce sont ces dernières qui sont ciblées car elles regroupent la majorité des effectifs : 41 730 actifs (sur 52 600 au total). Elles sont en majorité productrices de grandes cultures (44 %) et de raisin (35 %). 
Leur nombre a diminué de près de 26 % en 15 ans avec une perte d'effectifs de 30 %, ce qui est conséquent, mais mieux que la moyenne nationale et ce, essentiellement grâce aux exploitations viticoles, qui se maintiennent mieux. Cette diminution s'accompagne d'une forte augmentation de la taille des exploitations (+40 % de SAU en moyenne entre 1988 et 2003) : 88,6 ha en moyenne et même 95 ha, si l'on exclut les exploitations viticoles.
Ces entreprises emploient 7,5 % de la population active régionale pour 38 400 UTA. Ces actifs se répartissent comme suit :
( 52 % sont chefs d'entreprises. Cette catégorie est caractérisée par :
- une forte part d'hommes (75 %), sauf dans la classe d'âge la plus âgée (phénomène de prolongation d'activité par reprise d'entreprise par la conjointe, après départ à la retraite du conjoint masculin) et des femmes qui travaillent seulement un peu plus d'un mi-temps en moyenne
- une part non négligeable de temps partiels : 25 % des chefs d'exploitations ne travaillent pas à temps complet (part en augmentation) mais avec des variations selon les productions (33 % en viticulture, 10 % en élevage). 18 % des chefs d'exploitations sont pluriactifs.
- un vieillissement de sa population, avec une accélération des départs à la retraite depuis 2005.
- une moitié d'actifs possédant un niveau de formation générale secondaire et 62 % sont formés en agriculture (dont 40 % à niveau secondaire). Cependant, 40 % des chefs d'entreprises n'ont aucune formation agricole (et même 70 % dans les exploitations non professionnelles).
- un accès à la formation continue de 19 % dans les exploitations professionnelles (12 % dans les exploitations non professionnelles)
( 25 % appartiennent à la catégorie particulière en agriculture des actifs familiaux et conjoints d'exploitants. Ainsi, bien que 83 % des entreprises n'aient pas de salarié, ce sont en moyenne 2,1 personnes qui y travaillent. Leur part diminue (baisse de 35 à 25 % entre 1988 et 2003) au profit des salariés. Cette population est fortement féminisée (60 % de femmes) et travaille surtout à temps partiel : 26 % de temps plein pour les conjoints, 20 % pour les autres actifs familiaux ; 48 % de temps partiel inférieur au mi-temps pour les conjoints, 60 % pour les aides familiaux. 23 % des conjoints sont pluriactifs. La majorité des effectifs se situe soit dans les tranches d'âges inférieure à 35 ans ou supérieure à 65 ans. 73 % sont sans formation agricole et l'accès à la formation est de seulement 9 % mais davantage en formation diplômante. 
( 23 % sont salariés permanents, employés essentiellement dans les exploitations viticoles (66 %) et de cultures (27 %), soit en moyenne 0,6 UTA salariée par exploitation. Leur proportion est en augmentation (18 % en 2003 contre 15 % en 1988). Ce sont en majorité des hommes (82 %), bien que les proportions soient variables selon les secteurs (2/3 d'hommes et 1/3 de femmes en viticulture), plutôt jeunes (moyenne d'âge autour de 38-40 ans). Ils travaillent majoritairement à temps 63 % et en CDI (environ 80 %). Il faut également noter que parmi ces salariés, 8 à 9 % sont des apprentis et 1,2 % sont en contrat de professionnalisation.
Il faut ajouter à cela un peu plus de 100 000 saisonniers : une exploitation sur deux a recours à un ou plusieurs saisonniers dans l'année, dont 88 % d'exploitations viticoles et 10 % d'exploitations spécialisées en cultures (à 95 % dans l'Aube et la Marne). Ces saisonniers sont jeunes : près de 40 % ont moins de 25 ans (moyenne d'âge de 32,3 ans). Le recours au salariat (notamment saisonnier) est beaucoup plus important en région que la moyenne nationale.
Les exploitations non professionnelles quant à elles sont au nombre de 8 600, essentiellement en viticulture (61 % des exploitations) et regroupent un peu plus de 10 900 actifs, mais seulement 2 680 UTA (0,4 UTA par exploitation). Elles sont évidemment de très petite taille (7,1 ha en moyenne) et ont des caractéristiques bien spécifiques en matière d'emploi, en rapport avec leur statut notamment :
- une forte part de chefs d'entreprise (80 %) plus féminisée (31 %) et quasiment pas de salariés (1 %)

- près d'un quart des effectifs ont plus de 65 ans et près de 10 % des personnes ayant un statut de retraité

- 86 % des chefs d'exploitations travaillent moins d'un mi-temps, cette proportion s'élevant à 95 % pour les autres actifs familiaux et salariés

- 70 % des chefs d'entreprises n'ont aucune formation agricole et seulement 12 % / an en moyenne ont accès à la formation continue. De même, 82 % des autres actifs familiaux ne sont pas formés en agriculture et seulement 4 % / an ont accès à la formation continue
III. L’emploi dans le secteur des industries agroalimentaires

Selon les données Agreste 2003, les industries agroalimentaires (IAA) forment la pièce maîtresse de l’appareil productif de Champagne-Ardenne. Elles représentent en effet 32 % des établissements manufacturiers régionaux et 20 % de la valeur ajoutée industrielle régionale.
Le chiffre d’affaire de ces industries est passé de 4,5 à 6 milliards d’euros entre 1998 et 2003. Les IAA se portent donc bien, notamment les industries du champagne (60 % du chiffre d’affaire), qui ont renforcé leurs exportations vers la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

Mis à part le champagne, la région est le premier producteur de malt, le 2ème producteur de sucre et la deuxième région pour ce qui concerne le chiffre d’affaire généré par les coopératives, juste derrière la Bretagne.

1. Remarques sur les sources utilisées

Seule l’INSEE
 regroupe des données de toutes les entreprises et tous les établissements de la région mais seules les données de l’année 2002 sont disponibles.
La MSA ne propose de données que pour les établissements qui cotisent chez elle, ce qui englobe toutes les coopératives mais pas toutes les entreprises privées, seulement celles dont l'activité est dite « dans le prolongement d’une activité agricole ».

L’Agreste (données DRAF / SRSA) ne tient compte que des entreprises qui emploient plus de 20 salariés ou ont plus de 5 millions d’euros de chiffre d’affaire.
Les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (OPCA 2 et AGEFAFORIA
) disposent également de quelques données utilisables, notamment pour la partie formation de l’étude.

Les données issues de l’INSEE seront donc utilisées en priorité, puis les données MSA et Agreste, afin de donner les tendances sur plusieurs années et d'affiner l’analyse sur des points plus précis.

2. Evolution du nombre d’entreprises et de la taille des entreprises
a) Les entreprises et établissements
Au 1er janvier 2002, l’INSEE recensait 1 516 industries agroalimentaires hors champagnisation en Champagne-Ardenne, soit 1 736 établissements, dont 1 313 employaient de la main-d’œuvre (soit 76 %). La Champagne-Ardenne est ainsi la 11ème région française en concentration d’IAA, soit une spécialisation dans ce secteur légèrement supérieure à la moyenne nationale (indice de spécificité égal à 105). En ce qui concerne la champagnisation, les entreprises étaient 267 au 1er janvier 2002, soit 305 établissements, dont 173 employaient de la main-d’œuvre. Au total, il existe 1783 entreprises agroalimentaires dans la région.
Ces industries (hors champagnisation) ont pour particularité d’avoir souvent un siège social hors région, ce qui conduit à un faible taux d’autonomie (81,7 %, soit le 17ème rang des régions françaises) et à une prédominance de l’activité de production par rapport aux activités administratives, de recherche… 9 de ces entreprises sont contrôlées par un groupe étranger, soit 2,5 % des entreprises mais cela représente 15,7 % des effectifs salariés totaux. A l’inverse, les entreprises champardennaises disposent elles-mêmes d’une grande proportion d’établissements hors région puisque leur taux de rayonnement est de 16,7 %, ce qui les place au 2ème rang des régions françaises. Quant aux entreprises de la champagnisation, elles sont toutes issues du territoire et n’en sortent généralement pas (taux d’autonomie de 100 % et taux de rayonnement de 0,3 %), la zone de production de Champagne étant limitée à un territoire bien précis.
En ce qui concerne l’évolution du nombre d'entreprises, les données de la MSA montrent une relative stabilité (certains chiffres inférieurs à 5 étant sous le secret statistique, il n’est pas possible d’interpréter de faibles différences d’une année sur l’autre).
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Cependant, il semble y avoir une diminution du nombre d’entreprises en 2004, sans doute due à des fusions entre entreprises, notamment entre coopératives.

De la même manière, après une augmentation des effectifs de ces entreprises cotisantes entre 1995 et 2000, l’AGEFAFORIA n’a pas vu d’évolution du nombre de ses adhérents entre 2000 et 2004 (154 entreprises en 1995, 161 en 2000 et en 2004). Quant aux données Agreste, elles ne montrent pas d’évolution notable du nombre d’établissements, ni du nombre d’entreprises entre 2001 et 2003 (autour de 220 établissements pour 145 entreprises).
b) Les entreprises et les établissements par département
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La Marne concentre aussi bien l’essentiel des entreprises (50 %) que des établissements (50 %), notamment à cause de sa grande concentration en maisons de champagne (233 entreprises sur les 267 présentes dans la région), mais elle regroupe également 43 % des entreprises agroalimentaires régionales (sucreries, déshydratation de luzerne, industries de la viande… ), d’où un indice de spécificité de 160. Ses effectifs sont plutôt en augmentation.
Les Ardennes et l’Aube sont à égalité en terme de nombre d'industries agroalimentaires hors champagnisation, avec respectivement 333 et 323 entreprises, l’Aube regroupant en sus 33 entreprises de champagnisation. Enfin, la Haute-Marne ne regroupe que 12 % des entreprises régionales mais 80 % de ses établissements emploient de la main-d’œuvre, ce qui est le taux le plus important en région (elle recense de très grosses entreprises comme Cogesal-Miko ou Entremont). Les effectifs sont stables dans l’Aube et en diminution dans les Ardennes et la Haute-Marne.
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Les entreprises et les établissements par secteur
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La répartition des établissements par secteur n’existe pas dans les données de l’INSEE. Seules sont disponibles les données de la MSA et de l’Agreste, qui ne sont que des données partielles.
· Le secteur « lait » regroupe les industries de collecte, de traitement et de distribution de produits laitiers.
· Le secteur « stock » regroupe les entreprises de stockage et de conditionnement de produits agricoles pour la MSA et les entreprises de fruits et légumes ainsi que de fabrication d’aliments pour animaux pour Agreste.

· Le secteur « viande » regroupe les industries de traitement des viandes.

· Le secteur « vin » regroupe aussi bien les entreprises de champagnisation que les autres industries de boissons.

· Le secteur « autres » regroupe diverses coopératives, les meuneries, les entreprises de panification, les sucreries, distilleries et conserveries pour la MSA alors qu’elle recouvre les industries de travail des grains et les autres IAA pour Agreste.
Les secteurs étudiés ne sont donc pas exactement les mêmes dans les deux cas mais on peut remarquer que la similarité est grande entre ces deux sources. Cela nous permet donc de donner une tendance générale, au moins pour les entreprises les plus grandes (Agreste) et les plus agricoles (MSA). Les entreprises de boisson, la plupart étant de champagnisation, sont les plus nombreuses (environ 55 % des entreprises, poids des récoltants manipulants dont l'activité de transformation peut primer sur l'activité de production agricole). Viennent ensuite les entreprises de stockage, conditionnement et alimentation animale, la région regorgeant de silos et de céréales. A noter que cette activité céréalière est également présente dans le secteur « autres ». Quant aux industries centrées sur les productions animales, c’est-à-dire les industries laitières et des viandes, elles sont relativement peu nombreuses et sous-estimées par la MSA.
Cependant, si l’on se réfère aux quelques données de l’INSEE, l’industrie des boissons ne serait pas aussi importante : seulement 15 % des entreprises produiraient du champagne et un nombre encore moins important produiraient d’autres boissons. Les chiffres précédents ne concernent donc bien que les entreprises les plus grandes et les plus agricoles ; ils ne sont pas extrapolables à l’ensemble des industries agroalimentaires de la région. En revanche, il est vérifié que la Marne concentre la grande majorité des industries de champagnisation (90 % selon la MSA, 87 % selon l’INSEE).
d) Taille des établissements
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Les industries agroalimentaires sont généralement de petite taille (87 % possèdent moins de 10 salariés) et conformes aux tailles des IAA françaises. Les IAA à forte orientation agricoles (MSA) ont tendance à être soit plus petites (moins de 1 ETP), soit un peu plus grandes (plus d’entreprises ayant entre 10 et 50 ETP) mais la courbe générale diffère relativement peu.
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La MSA fournit également des données sur le nombre moyen de salariés par établissement. S'il est d’une trentaine de salariés par établissement en moyenne sur la région, les établissements sont plus grands dans l’Aube (40 à 45 personnes par établissement) et plus petits en Haute-Marne (10 à 15 personnes en moyenne).

3. Evolution de l’emploi des salariés

a) L’évolution du nombre de salariés
L’INSEE ne fournit que les données pour les IAA hors champagnisation.
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Après une forte baisse jusqu’en 1998, les industries agroalimentaires régionales ont vu leurs effectifs se stabiliser aux alentours de 85 à 90 % des effectifs de 1989, soit environ 16 800 salariés, ce qui représente 5 % des salariés de la région. Cette stabilité est confirmée par les chiffres de la MSA. 

C’est peu par rapport aux effectifs français : après une légère baisse jusqu’en 1995, les effectifs n’ont fait qu’augmenter. L’industrie agroalimentaire champardennaise crée donc relativement peu d’emplois.
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55 % des effectifs se trouvent dans la Marne, 19 % dans l’Aube, 15 % dans la Haute-Marne et 11 % dans les Ardennes. On constate donc toujours une concentration dans la Marne, du même ordre que celle des entreprises. La MSA prenant en compte les effectifs des entreprises de champagnisation, elle donne une concentration encore plus importante des effectifs dans la Marne (de l’ordre de 70 %) et une importance moindre des Ardennes et de la Haute-Marne. Ces chiffres sont donc relativement compatibles entre eux.
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Les répartitions par type de produits sont assez proches entre départements, sauf en Haute-Marne, qui concentre la majorité des salariés de l’industrie laitière. Dans les autres départements, les IAA diverses tiennent la première place, devant l’industrie des viandes, très gourmande en main-d’œuvre. Les industries des boissons, du travail du grain, de l’alimentation animale et du lait se partagent les places restantes. A noter que les industries du grain emploient quasi exclusivement dans la Marne.
Selon l’AGEFAFORIA, les secteurs les plus porteurs actuellement en terme d’emplois sont les industries des conserves, du surgelé et de la charcuterie. Les IAA diverses et la boulangerie industrielle sont stables alors que les sucreries, les industries des boissons (autres que champagne), des crèmes glacées et de la confiserie sont en perte de vitesse.
A ces chiffres doivent s’ajouter ceux des salariés travaillant dans la champagnisation, soit près de 5 000 salariés selon l’Agreste, ou entre 2 500 et 3 000 selon la MSA, ces chiffres étant sous-estimés car ne prenant pas en compte la totalité des entreprises. La champagnisation emploierait donc au moins 6 000 salariés et arriverait probablement à la deuxième place des emplois en IAA en Champagne-Ardenne. Ces effectifs ont pourtant beaucoup diminué depuis 20 ans, avec une réduction drastique de l’ordre de 20 % en 20 ans, avec l’automatisation du travail des caves.
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Selon la MSA, les salariés sont concentrés dans les moyennes et grandes entreprises :

b) La saisonnalité

Les données de la MSA montrent une forte saisonnalité des emplois.
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Cette saisonnalité est notamment liée aux vendanges (septembre), qui influencent les activités vinicoles, aux moissons (juin) qui influencent les activités de stockage/meunerie, à la récolte des betteraves (novembre) qui conditionne les activités de stockage, puis de transformation en sucrerie. D’autres secteurs comme le lait ne voient pas leur activité varier selon les saisons.
4. Age et sexe des salariés

a) Age des salariés
Selon l’INSEE, les salariés des industries agroalimentaires hors champagnisation ont une pyramide des âges centrée autour de 40 ans, alors que la pyramide des âges française des IAA est plutôt centrée autour de 35 ans maximum. La situation est bien plus défavorable dans la champagnisation avec un pic aux alentours de 51 à 55 ans et une part de jeunes (moins de 25 ans) extrêmement faible. Un enjeu autour du renouvellement de la population des salariés apparaît donc pour ce secteur.
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Il est à noter que, contrairement à la population agricole, les gens âgés de plus de 60 ans sont quasiment inexistants (ce qui était déjà le cas pour les salariés agricoles).
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Les données de la MSA donnent une courbe proche, centrée autour de 40-45 ans. La moyenne d’âge augmente régulièrement, passant de 37,5 ans en 2000 à 39 ans en 2004, soit une augmentation de 1 % par an. Cette augmentation se fait par une augmentation de la part des plus de 55 ans et une diminution des parts des moins de 25 ans.
Les données de la MSA montrent elles aussi un déplacement du pic de la pyramide des âges de la champagnisation vers des âges plus élevés mais la différence est moins nette.
b) Sexe des salariés

Selon l’INSEE, 36,2 % des salariés d’IAA sont des femmes, 29 % en champagnisation. Mais selon les données de la MSA, les salariés sont encore plus majoritairement des hommes : la proportion de femmes est stable, autour de 22,5 %, soit moins du quart des salariés. Cette différence peut s'expliquer par le fait que la MSA recense surtout des agro-industries (et peu d'industries alimentaires), traditionnellement peu féminisées.

Cette proportion semble relativement peu variable selon le secteur considéré (toujours moins d’un tiers de femmes).
5. Métiers et qualifications attachées
a) D’un point de vue général

La Champagne-Ardenne possède moins de responsables de direction (taux d’encadrement de 15,9 % contre 18,2 % au niveau national) et plus d’ouvriers, notamment d’ouvriers qualifiés (taux de qualification ouvrière de 64,9 % contre 61,3 % en France) que la moyenne des industries agroalimentaires françaises. Selon la MSA, la proportion de cadres augmente cependant de 8 % entre 2000 et 2004.
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[image: image62.emf]La situation est assez différente dans les industries de champagnisation qui ont des parts de professions intermédiaires, chefs d’entreprises et cadres bien plus élevées (taux d’encadrement de 30,3 %) en raison de la plus petite taille de leurs entreprises. Ces chiffres sont contredits par la MSA qui observe une proportion de cadres de seulement 5 % (mais qui peuvent s'expliquer vu les structures des entreprises cotisantes à la MSA.
b) Les métiers de production
Ce sont les gisements d’emploi les plus importants : ils représentent 55 à 68 % des effectifs en France, mais 70,2 % en Champagne-Ardenne (les entreprises hors champagnisation de la région ont souvent leur siège social hors région). Ce n’est pas le cas dans la champagnisation, où les effectifs de production représentent 64 % des effectifs totaux. Ces métiers peuvent se décliner à tous les niveaux (en orange les formations continues, en bleu les formations initiales en établissements agricoles).
Opérateur de fabrication : assure une étape clé de la fabrication du produit (découpe en abattoir par exemple). Formation : CQP ouvrier qualifié, CAPA IAA, BEPA transformation avec spécialité IAA, BEP alimentation.

Conducteur de machines : utilise une ou plusieurs machines dans une ligne de fabrication ou de conditionnement. Formation : CQP conduite de machine, CAP conduite de machines automatisées de conditionnement (CMAC), BP IAA.
Conducteur de ligne : responsable d’une ligne de fabrication ou de conditionnement. Formation : CQP conducteur de ligne, BAC PRO pilotage de systèmes de production automatisée (PSPA), BAC PRO bio industries de transformation, BTS automatisation pour la champagnisation.
Vigneron : Formation : BPA ou BP REA viticole, BEPA ou BAC PRO viti-oeno.
Œnologue, chef de cave : Formation : BTA, BTS viti-oeno, Oenologue.
Chef d’équipe : responsable de l’équipe ou technicien expert en cas de process très automatisé.
Responsable d’atelier : supervise l’atelier de production.
Formation : BTSA IAA, CQP animateur d’équipe en production ou agent de maîtrise, CQP responsable d’atelier, BTS contrôle industriel et régulation automatique (CIRA), DUT organisation et génie de la production, DUT génie biologique option industries alimentaires et biologiques. BAC PRO ou BP REA pour la champagnisation.
Responsable de production : veille au respect des objectifs globaux fixés par la direction, anticipe les évolutions techniques et industrielles.
Directeur de site : gère l’ensemble des activités d’un établissement de production, plus ou moins technique selon la taille de l’entreprise.
Formation : formations universitaires spécifiques à la production (IUP… ), diplôme d’ingénieur IAA, ENSA Montpellier pour la champagnisation.
c) Les métiers d’achat / logistique

Ils représentent en France 7 à 18 % des effectifs, 10 à 20 % en Champagne-Ardenne.
Chauffeur-livreur : assure la distribution et contribue à la fidélisation et au développement de la clientèle. Ce métier peut comporter une dimension de conseil en gestion de stock auprès des détaillants. Formation : CAP livreur, CQP chauffeur livreur.
Préparateur de commandes : réceptionne les bons de commande, prélève les produits et définit la meilleure disposition possible pour constituer la palette. Il procède à l’emballage, assure le chargement et remplit les documents administratifs d’expédition. Formation : BEP distribution et magasinage, BAC PRO logistique, brevet de technicien emballage et conditionnement.
Agent logistique : réceptionne, contrôle, enregistre, stocke et expédie aussi bien les matières premières vers les ateliers de fabrication que les produits finis vers les clients.

Animateur logistique : anime une équipe de magasiniers et assure l’organisation des flux de matières et l’exploitation des flux d’information liés à la logistique.

Formation : Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité des chariots (CACES), CAP conduite de systèmes et véhicules de manutention, BEPA option transformation, BEP commerce et magasinage de produits alimentaires, BAC PRO bio-industries de transformation.
Responsable logistique : conçoit les méthodes les plus efficaces et les plus économiques pour assurer l’acheminement de tous les matériaux, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise. Formation : écoles spécialisées, DEUST transport-logistique, BTS transports.
Responsable silo : encadre l’équipe qui travaille dans le silo, vérifie la qualité des matières premières entrantes, le bon fonctionnement des machines,… Formation : BEPA à BTSA + licence pro (dépend de la taille du silo), voire électromécanicien avec formation continue en agriculture.
Technicien de relation fournisseurs : établit un cahier des charges avec le fournisseur (agriculteurs ou autres). Formation : BTSA ACSE, BTSA productions animales, BTSA technologies végétales, diplôme d’ingénieur agronome.
Acheteur : négocie la qualité, les prix, les délais de livraison et les conditions de paiement des produits. Formation : BTSA technico-commercial produits alimentaires, DUT technique de commercialisation, licence pro management des produits frais dans les filières agroalimentaires, licence pro agro-développement et commerce international, écoles de commerce, ingénieur agroalimentaire.
d) Les métiers de la commercialisation et du marketing
Ils représentent 10 à 17 % des effectifs en France, sans doute une dizaine de pourcents en Champagne-Ardenne.
Télévendeur : gestion de commandes par téléphone ou liaisons informatiques. Peut être complété par de la négociation commerciale et de la prospection de nouveaux clients, ou des actions de conseils aux clients. Formation : BAC PRO vente représentation, BAC PRO commerce, CQP de télévendeur.
Chargé des relations clientèle, technico-commercial : organise et gère le suivi des commandes (de l’enregistrement à la livraison). Peut impliquer des visites aux clients importants et des participations à des salons, conseille les agriculteurs. Formation : BTSA technico-commercial produits alimentaires, BTS force de vente, BTS action commerciale, DUT techniques de commercialisation, licence pro management des produits frais dans les filières agroalimentaires, licence pro agro-développement et commerce international, licence pro de commerce et de distribution mention management agroalimentaire, autres BTSA pour du conseil plus agricole, voire ingénieur agri. Possibilités de CQP pour les formations d’aide à la décision, de réglementations environnementales,…
Attaché commercial / merchandiser : contribue au développement des ventes envers les GMS, la RHD et le commerce traditionnel. Appelé aussi chef de secteur. Peut occuper une fonction de chef des ventes à un niveau hiérarchique supérieur.

Chef de produit : assure le développement d’un produit ou d’une ligne de produits depuis leur conception jusqu’à leur mise à disposition sur le marché.

Formation : CQP attaché commercial, formations universitaires (MST, Magistère, DESS dans le domaine du marketing) écoles de commerce.
Directeur commercial : élabore et propose à la direction générale la politique commerciale de l’entreprise. Dans les petites et moyennes entreprises, la fonction est souvent prise en charge par le chef d’entreprise. Formation : formations universitaires liées au commerce et au marketing.
e) Les métiers de l’entretien et de la maintenance

Elle représente 3 à 9 % des emplois dans les IAA française, sans doute près de 9 % en Champagne-Ardenne. Ces métiers font appel à des technologies de plus en plus pointues.
Agent de nettoyage industriel : nettoie et désinfecte les installations. Les procédures de sécurité sont rigoureuses et il doit assurer les opérations de montage et de remontage. Formation : CAP maintenance et hygiène des locaux, CQP ouvrier qualifié de nettoyage industriel, BEP bio-services option maintenance et hygiène des locaux.
Agent de maintenance : assure les tâches courantes d’entretien des locaux et des matériels, la maintenance curative et préventive. Il effectue également les changements de format, d’outillage ou de programme. Formation : CAP électricité, mécanique, électrotechnique, BEP maintenance des équipements de commande des systèmes industriels, BEP maintenance des systèmes mécaniques automatisés (MSMA), CQP agent de maintenance.
Technicien de maintenance : assure les opérations de maintenance préventive, la réparation des machines, veille à la conformité des installations par rapport aux normes de sécurité et participe aux travaux de modification ou d’évolution des installations (tests, essais de fonctionnement). Formation : BAC PRO équipements et installations électriques (EIE), BAC PRO maintenance des systèmes automatisés (MSMA), BAC technique STI.
Responsable maintenance : supervise l’entretien et le dépannage des équipements, participe à la conception des nouvelles installations, organise le plan de maintenance préventive, vérifie l’application des normes de sécurité, gère la sous-traitance et le parc de matériel et de pièces de rechange. Formation : BTS électrotechnique, productique,… BTS mécanique et automatismes industriels (MAI), BTS maintenance industrielle, DUT génie industriel et maintenance, diplômes universitaires (IUP, MST, DESS spécifique à la maintenance industrielle), diplôme d’ingénieur.
f) Les métiers de la qualité

Ils représentent 2 à 4 % des effectifs en France, sans doute 2 % en Champagne-Ardenne. Les effectifs sont peu nombreux car la plus grande partie du travail de qualité est déléguée directement à l’ensemble des opérateurs.
Agent de laboratoire : assure les contrôles spécifiques et les analyses systématiques sur les matières premières, les produits en cours de fabrication, les produits finis. Il maîtrise donc les techniques l’analyse physique, biologique ou biochimique. Formation : CAP employé technique de laboratoire, BAC PRO bio industrie de transformation, BAC techno sciences et technologie de laboratoire.
Technicien qualité : sensibilise l’ensemble des salariés de l’entreprise à l’assurance qualité (animation de réunions, élaboration de règles de qualité,…) et assure le suivi au quotidien des indicateurs qualité et des résultats des autocontrôles. Formation : CQP technicien qualité, BTSA ANABIOTECH, BTSA IAA, BTS qualité dans les industries agroalimentaires et les bio-industries, DUT génie biologique option IAA ou option analyses biologiques et biochimiques, DUT métrologie contrôle de la qualité.
Responsable qualité : participe à l’élaboration de la politique qualité de l’entreprise dont il assure la gestion, la mise en place et le suivi (conception et mise à jour des manuels qualité, supervision des formations à la qualité, veille réglementaire et technologique… ). Formation : formations à la qualité amenant à des titres homologués (responsable du développement en agro-industrie), licence, maîtrise, DESS dans le domaine de la qualité, diplôme d’ingénieur agroalimentaire.
g) Les métiers de la recherche / développement

Ils représentent moins de 1 % des effectifs. Cette fonction peut être confiée à un conseil extérieur dans le cas de petites entreprises.
Technicien de recherche et développement : participe à la mise au point à l’échelle industrielle des procédés nouveaux (nouvelles recettes, tests,…). Formation : CQP technicien qualité, BTSA IAA, BTSA analyses agricoles biologiques et biotechnologies, BTS biotechnologies, DUT génie biologique option IAA ou option analyses biologiques et biochimiques, DUT génie chimique, génie des procédés option bioprocédés, DUT génie des procédés.
Chef de projet de recherche et développement : définit la politique R&D dont il gère l’ensemble des paramètres, organise le programme des essais en atelier pilote, le transfert sur équipements industriels, procède à l’analyse des résultats et rédige le bilan. Formation : formations amenant à des titres homologués (responsable du développement en agro-industries), formations universitaires et grandes écoles (MST, DEA, DESS, mastères dans les domaine des sciences et de l’innovation), diplômes d’ingénieurs, diplômes d’ingénieur agronome ou agroalimentaire.
h) Les fonctions transversales

L’étendue de ces métiers dépend beaucoup de la taille de l’entreprise.
Fonctions de direction :

Assistant de direction, directeur administratif et financier, directeur des ressources humaines, directeur général.

Fonctions de gestion et d’administration :

Assistant de gestion, chef comptable, contrôleur de gestion.

Fonctions informatiques :

Technicien en informatique industrielle, ingénieur informaticien.

Fonctions ressources humaines :

Responsable formation, responsable ressources humaines.

On retrouvera ces métiers sous les codes ROME :
45121 : pilote d'installation et conducteurs de machines des IAA

45122 : opérateur sur machines et appareils de fabrication des IAA

45412 : échantillonneur IAA, peseur contrôleur IAA, réceptionnaire des matières
45413 : Agent de contrôle qualité (chimie – IAA), ouvrier de laboratoire (IAA)

51121 : Agent de maîtrise de production (IAA), agent de maîtrise de laboratoire (IAA)
52231 : technicien / responsable de fabrication IAA

53311 : technico-commercial IAA
6. Temps de travail des salariés

Selon l’INSEE, le taux de temps complet est de 89,3 % en 2001, ce qui est égal au taux de temps complet national dans les IAA. Mais il n’est que de 77,6 % chez les femmes (80,2 % en France). Il est bien plus important dans les industries de champagnisation avec 95,3 % de temps complet (91,8 % pour les femmes).
Les chiffres de la MSA donnent des taux de temps pleins encore plus importants, de l’ordre de 98 %. Selon elle, il n’y a pas de différence notable au niveau du nombre d’heures travaillées sur l’année, selon que le salarié soit un homme ou une femme.
Mais un temps plein ne veut pas dire un contrat de longue durée, or les IAA emploient un nombre important de saisonniers, c’est pourquoi les nombres d’heures travaillées par salarié ou par contrat donnés par la MSA montrent une moyenne plus proche de 64 % d’un temps plein sur l’année.

7. Types de contrats

Selon la MSA, les CDD concernaient la moitié des signatures de contrats de 2000 à 2002 et cette proportion est en légère diminution (46 % en 2004).
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Ces CDD concernent essentiellement le secteur des boissons, de loin le plus gros demandeur en main-d’œuvre saisonnière : environ 75 % des contrats dans ce secteur sont des CDD. Les secteurs du lait et des viandes sont les secteurs employant le moins de CDD, leurs activités étant moins saisonnières. Les emplois dans la Marne et l’Aube sont donc plus saisonniers et le taux de CDD y est plus important que dans les Ardennes et la Haute-Marne, qui ne disposent quasiment que de CDI.
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Les CDD sont souvent de très courte durée, la plupart durant moins de 30 jours. 
Ces CDD très courts sont très utilisés dans le secteur vitivinicole pendant les périodes de vendanges. Ils sont également utilisés dans une moindre mesure pour activités de stockage et autres, notamment pendant la période des moissons.
A noter, les contrats de durées moyennes (entre 60 et 270 jours) sont très peu utilisés.
Les personnes employées en CDD sont souvent très jeunes (souvent moins de 30 ans) et employées dans de petits établissements (moins de 10 ETP).
En ce qui concerne les statuts particuliers, on observe une variation du nombre de contrats d’apprentissage qui passent de 17 à 35 contrats selon les années. Mais ce sont encore des chiffres très faibles. Le même phénomène est observé pour les contrats de qualification qui passent de 12 à 26 contrats selon les années. L’OPCA 2 observe quant à elle une diminution de ces contrats de qualification (qui ne concernaient généralement que les administratifs) alors que les contrats de professionnalisation qui les remplacent sont encore peu utilisés.
8. Salaires des salariés

Pour le domaine de la champagnisation :
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L’INSEE donne un salaire horaire moyen de 14,14 € en 2000 et de 14,75 € en 2001. Quant aux chiffres de la MSA, on peut les trouver dans le graphe ci-contre.
Ces salaires sont très élevés, quel que soit le type de contrat (CDD ou CDI). Les salaires des personnes en CDI équivalent à plus de 2,5 fois le SMIC horaire, alors que ceux des personnes en CDD sont supérieurs à 2 fois le SMIC.
[image: image66.emf]Selon l’INSEE, ce sont surtout les chefs d’entreprise, les cadres et les professions intermédiaires qui touchent des salaires importants. Les employés et ouvriers ne dépasseraient pas les 13 €/h, ce qui est tout de même un salaire très honorable. Cela est en contradiction avec les chiffres de la MSA qui donnent des salaires supérieurs à 14 €/h pour les CDD, généralement attribués aux ouvriers saisonniers (effet congés payés ?).
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Pour les autres domaines :
Les divergences entre les données de la MSA et de l’INSEE sont encore plus flagrantes : si les salaires continuent d’être élevés pour la MSA, même si les proportions sont moindres, ils sont très faibles selon l’INSEE, passant au-dessous des moyennes françaises pour le secteur (9,10 € de l’heure pour l’ensemble des salariés en 2001).

A noter que, quel que soit le secteur, les chiffres de la MSA montrent un salaire horaire de 15 % plus faible pour les femmes. Une explication peut être avancée : l'occupation de postes moins qualifiés par les femmes entraînant une plus faible rémunération.
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EN RESUME…
Les industries agroalimentaires représentent 32 % des établissements manufacturiers de la région et produisent 20 % de la valeur ajoutée industrielle régionale.
Elles représentent environ 1700 entreprises (dont un peu plus de 250 dans le secteur de la champagnisation) en majorité : industrie du lait, des viandes, champagnisation, sucreries, collecte et traitement des céréales et alimentation animale, confiserie… et surtout localisées dans la Marne. Elles regroupent près de 22 500 salariés (5 % des actifs régionaux), dont 5 à 6000 dans la champagnisation.
Ces entreprises sont caractérisées par :

- une majorité d'entreprises de petite taille : 87 % ont moins de 10 salariés et que l'on compte en moyenne 300salariés par établissement

- une forte saisonnalité de l'activité (avec un pic d'août à octobre) en particulier pour la champagnisation, la collecte et le travail des grains, la sucrerie

- des salariés plus âgés que la moyenne nationale (43 % ont plus de 45 ans), avec une tendance au vieillissement

- un secteur encore peu féminisé : 36 % de femmes et seulement 29 % dans les industries de champagnisation et 22 % dans les agro-industries

- une prépondérance des métiers de la production (70 % des effectifs régionaux, contre 55 à 65 % dans les autres régions ; seul le secteur du champagne rejoint les autres régions à 64 %) liée en partie à la faible autonomie du secteur (nombreux sièges sociaux hors région) et visible dans la structure de l'emploi : un écart de deux points en moins concernant le taux d'encadrement et de deux poins en plus pour la part des ouvriers. Ce sont ensuite les métiers de la logistique qui rassemble le plus d'effectifs (10 à 20 %).
- une majorité d'emplois à temps complet (90 %, mais seulement 77 % pour les femmes) et 45 % des emplois en CDD, essentiellement dans le secteur des boissons, de courte durée (< 30 j) et surtout occupés par des moins de 30 ans.
IV. L’emploi dans le secteur de l’aménagement – environnement
1. Remarques sur les sources utilisées

Les données existantes sont celles de la MSA qui sépare :

· les entreprises de jardins et paysagistes : ce sont des entreprises privées dites agricoles. Cela n'englobe pas les collectivités territoriales… également grosses employeuses de main-d’œuvre dans ce secteur

· les gardes-chasse et gardes-pêche

· les jardiniers et gardes forestiers : les jardiniers se distinguent des entreprises de jardinage par le fait qu’ils sont employés par des employeurs non agricoles, souvent des particuliers qui ont un terrain à entretenir.
Des données de l’Union Nationale des Entrepreneurs du Paysage (UNEP) sont également disponibles, mais pour la France entière uniquement.
Les données manquantes sont donc celles concernant :

· le secteur associatif dans le domaine de l'environnement, les collectivités territoriales…

· l’eau et l’assainissement

· les non salariés, c’est-à-dire la plupart des chefs d’entreprises pour les entreprises du paysage par exemple (21 % des personnes travaillant dans le cadre de l’UNEP sont des chefs d’entreprises, donc susceptibles de ne pas être salariés).

L'analyse emploi de ce secteur est donc partielle et essentiellement centrée sur les entreprises et organismes proposant des services techniques autour des métiers du paysage et de l'entretien de l'espace rural.
2. Evolution du nombre d’entreprises et de leur taille

a) Les entreprises et établissements
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Le nombre global d’établissements recensés par la MSA est en baisse d’environ 3 % par an entre 2000 et 2004. Mais il est nécessaire de séparer les différentes catégories car leurs évolutions respectives sont très différentes.
En effet, cette baisse est due à la diminution d’une seule catégorie, celle des jardiniers et des gardes forestiers (-5,6 %/an), même si cette catégorie a quelque peu augmenté en 2004 et qu’elle reste majoritaire, passant de 64% du nombre total d’établissements à 57%.

Pour cette catégorie, les employeurs ne sont donc pas (ou très peu) des entreprises mais plus souvent des particuliers qui emploient pour l'entretien d'espaces privés. Il n'est donc pas étonnant que les emplois concernés soient très souvent à temps très partiels, concernent beaucoup de pluriactifs et de personnes relativement âgées. La baisse des jardiniers est sans doute le reflet d’un recours plus importants de ces particuliers à des entreprises de travaux paysagers jardinage. Cette tendance pourrait s’inverser avec le plan Borloo et l’utilisation du chèque emploi service universel (CESU).
[image: image70.emf]
La catégorie des gardes-chasse et gardes-pêche est plus restreinte (environ 10 % du nombre total d’établissements) mais stable avec un peu plus d’une cinquantaine d’établissements. Mais ceux-ci ne sont pas des entreprises à proprement parler, plutôt des associations, avec quelques personnes souvent employées de manière saisonnière.
Enfin, la catégorie des entreprises de jardins et paysagistes est en augmentation légère de 2,2 % par an, passant de 26 % à 32 % du nombre total d’établissements régionaux en aménagement - environnement. L’UNEP affiche une augmentation du nombre de ses adhérents de 3,5% par an. Ces chiffres semblent donc compatibles avec la tendance française. Ces entreprises emploient des salariés à temps plein tout au long de l’année.
b) Les entreprises et les établissements par département

Les entreprises sont réparties de manière homogène dans trois des quatre départements de la région : 30 % dans l’Aube, 27 % dans la Marne et 27 % en Haute-Marne, mais seulement 16 % dans les Ardennes.
[image: image71.emf]Répartition des effectifs salariés par département
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La baisse du nombre d’établissements s’effectue à des vitesses différentes selon les départements. Cela peut s’expliquer par la proportion plus ou moins importante d’établissements de la catégorie « jardiniers, gardes forestiers » dans ces départements. Cette catégorie diminuant de manière importante, les départements possédant proportionnellement le plus de jardiniers et gardes forestiers sont ceux qui enregistrent les baisses globales les plus importantes.
Le groupe des jardiniers et gardes forestiers est le plus important dans tous les départements, sauf dans la Marne, où il est dépassé par les entreprises de jardinage et les paysagistes (45 % des établissements du département). Ces dernières sont en augmentation dans tous les départements (entre 3 et 7 % d’augmentation par an), sauf celui de la Marne où les effectifs sont stables.
Enfin, les gardes-chasse et gardes-pêche voient leur nombre d’établissements diminuer dans les Ardennes et l’Aube (respectivement -6 et -12 %/an), se stabiliser en Haute-Marne et augmenter dans la Marne (+3,9 %/an).

c) Taille des établissements

Les établissements d’aménagement – environnement sont de très petite taille, avec moins d’un équivalent temps plein par établissement pour la plupart. Cela est dû à la grande proportion de jardiniers et gardes forestiers, qui sont très majoritairement seuls, car généralement employés par des particuliers. Les gardes-chasse et gardes-pêche sont eux aussi très souvent seuls.
[image: image72.emf]Répartition de l'effectif salarié par sous-secteur et département (INSEE)
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En revanche, les entreprises de jardins et paysagistes montrent une courbe différente. Bien que la proportion d’entreprises de petite taille reste importante, les entreprises de 5 à 50 ETP sont également très représentées.
Les établissements de moins d’1 ETP représentent 27 % des établissements régionaux, 44 % emploient 1 à 4 ETP et les 29 % restants ont plus de 5 ETP.
Si l’on compare ces chiffres aux données de l’UNEP sur la France entière : 34 % des entreprises ont moins d’un salarié, 44 % ont entre 1 et 5 salariés et 22 % ont plus de 5 salariés. Même si ces données ne sont pas parfaitement comparables (les données MSA sont en ETP et les données UNEP sont en nombre de salariés), les ordres de grandeur sont bien identiques.
En ce qui concerne les évolutions des tailles d’établissements dans le temps, on peut constater que les établissements de taille moyenne (5 à 50 ETP) ont tendance à se développer, au détriment des établissements de petite taille (moins d’un ETP), ce qui concerne essentiellement la catégorie des jardiniers et gardes forestiers.
3. Evolution de l’emploi des salariés

a) L’évolution du nombre de salariés
Le critère du nombre de salariés doit être manipulé avec précaution. En effet, parmi les personnes considérées comme salariées, sont comptabilisés les élèves en apprentissage. Or, selon les chiffres MSA, les apprentis représentent 10 % des salariés du secteur aménagement – environnement (soit environ 200 personnes), employés pour 97 % d’entre eux dans des entreprises de jardinage. Cette proportion est à comparer aux chiffres de la formation qui comptabilise une centaine de jeunes en apprentissage en aménagement. Là encore, la différence peut être due au fait qu'un apprenti peut signer plusieurs contrats une même année (phénomène de rupture de contrats) et qu'une part des apprentis peut être scolarisée hors région. Le nombre réel d'apprentis est donc sans doute à mi-chemin entre ces deux chiffres.
Selon les chiffres MSA, les entreprises de jardinage comptent donc 17,8 % de salariés en apprentissage. Les apprentis ne pouvant pas être séparés des autres salariés dans les statistiques et compte tenu des chiffres de la formation, il conviendra donc de garder à l’esprit que, lorsqu’on parle des salariés d’entreprises de jardinage, près de 15 % d’entre eux sont en réalité des élèves en apprentissage. Cela corrobore les chiffres nationaux de l'UNEP qui affichent 16 % de salariés en contrats d'apprentissage, contrat de qualification / professionnalisation.
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Toutes catégories confondues, les effectifs salariés sont relativement variables selon les années. En réalité, leur évolution dépend de la catégorie considérée :
· le nombre de salariés des entreprises de jardins et paysagistes est stable, et représente la part la plus importante des salariés (59 % en 2000, 55 % en 2004), soit près de 1200 salariés.
· le nombre de salariés gardes-chasse ou gardes-pêche a tendance à diminuer mais sa proportion reste stable, autour de 12 % du total de salariés (≈ 260).
· le nombre de salariés jardiniers ou gardes forestiers a augmenté entre 2002 et 2003 mais est resté stable le reste du temps. Leur proportion augmente, passant de 29 % en 2000 à 33 % en 2004, soit un peu plus de 700 salariés.
Ainsi, même si le nombre d’établissements employeurs de jardiniers diminue, le nombre de salariés de cette catégorie augmente.
Si les établissements étaient relativement bien répartis sur l’ensemble de la région, il n’en est pas de même pour l’effectif salarié. La Marne concentre à elle seule 45 % des salariés. Les 55 % restants se répartissant entre les trois autres départements, avec une légère préférence pour la Haute-Marne, où les effectifs sont augmentation, alors qu’ils sont stables partout ailleurs.
Le nombre moyen de salariés par établissement est passé de 3,5 à 4,3 entre 2000 et 2004. Il est plus important dans les entreprises de jardinage (environ 8 salariés par établissement) que pour les gardes-chasse et gardes-pêche (4,5 salariés par établissement) et que pour les jardiniers et gardes forestiers (1,6 salariés / établissement en 2000, 2,5 en 2004).

Ce nombre moyen de salariés par établissement est très variable en fonction du département : la Marne possède des établissements de taille plus importante (6,4 salariés / établissement), les Ardennes et la Haute-Marne sont aux alentours de la moyenne régionale, alors que l’Aube a de petits établissements dépassant, à peine 2 salariés en moyenne.
b) La saisonnalité

[image: image75.emf]Le nombre de contrats signés est légèrement supérieur au printemps et en été pour les entreprises de jardinage, les paysagistes, les jardiniers et gardes forestiers mais la saisonnalité n’est pas marquée. En revanche, elle est très nette pour les gardes-chasse dont les contrats suivent les périodes d’ouverture et de fermeture de la chasse.
4. Age et sexe des salariés

a) Age des salariés

Si la moyenne d’âge globale est relativement jeune et stable (autour de 36 ans et 9 mois), les situations sont très différentes selon les catégories.

[image: image76.emf]
Les entreprises de jardinage disposent d’un personnel très jeune, notamment à cause de la très forte proportion d’apprentis (18 %). La moyenne d’âge est d’environ 32 ans (l’UNEP donne une moyenne d’âge nationale de 34 ans) et semble en légère augmentation.

Les gardes-chasse et gardes-pêche ont une moyenne d’âge beaucoup plus élevée (44 ans en 2004) et cette population est vieillissante. La plupart de ces salariés ont entre 40 et 60 ans et la proportion de personnes de plus de 60 ans est relativement importante, avec un besoin de renouvellement.
Quant aux jardiniers et gardes forestiers, ils sont également assez âgés dans l’ensemble, avec une moyenne de plus de 40 ans, mais en voie de rajeunissement. Du fait du faible nombre d’heures travaillées sur l’année, cette catégorie comporte un nombre assez conséquent de retraités mais leur proportion est en diminution.
b) Sexe des salariés

[image: image77.emf]Evolution du nombre de contrats par type
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Si les femmes sont peu nombreuses à exercer ces métiers, leur part est en augmentation, passant de 12,5 % en 2000 à 14,2 % en 2004. Cette proportion est légèrement plus faible dans les entreprises de jardinage que dans les autres catégories et se rapproche plus des 10 %, ce qui est compatible avec les données de l’UNEP (11 % de féminisation au niveau national).
5. Métiers et qualifications attachées
Si l’on considère l’ensemble des acteurs de l’aménagement et de l’environnement, on peut différencier trois types d’employeurs principaux :
· le secteur de l’entretien de l’espace rural, qui concerne essentiellement le secteur associatif et les collectivités territoriales (et accessoirement quelques exploitations agricoles).
· le secteur de l’eau et de l’assainissement, qui concerne les collectivités locales et assimilées (syndicats mixtes,…), les entreprises privées (sociétés délégataires de service public souvent attachées à de grands groupes) et, de manière accessoire, les organisations professionnelles agricoles.
· le secteur du paysage, qui regroupe les entreprises de travaux paysagers, les collectivités territoriales et les cabinets d’études.

a) Aménagement et entretien de l’espace rural

· Agent d’entretien des espaces naturels : il assure l’entretien des berges, des cours d’eau, espaces naturels protégés, avaloirs, bassins d'orage... Les emplois sont partagés de manière à peu près équivalente entre les collectivités locales et les associations. Ce métier nécessite une formation de type BEP à Bac Pro. Les lycées agricoles peuvent proposer ce type de formation « Entretien de l’Espace Rural ».
· Technicien d’entretien d’espaces naturels : il effectue un travail de terrain pour ce qui concerne l'aménagement et l'entretien des espaces naturels, la mise en place de sentiers de randonnées… et assure souvent l'encadrement d'équipes d'agents d'entretien. Les formations sont les mêmes que celles d’agent d’entretien mais peuvent aller jusqu’au BTS.

· Chargé de mission, animateur nature, conseiller environnement / espaces naturels. Ils ont à la fois un rôle administratif, d’animation de projets (sensibilisation des populations locales et des scolaires sur l’utilisation et la protection des milieux naturels) et de communication. Ce sont des personnes formées à plus haut niveau : du BTS (agricole, BTS animation ou environnement) au diplôme d’ingénieur (agro ou agri) ou au Master.
La tendance générale est à l’élévation des niveaux, particulièrement pour les postes d'expertise et de conseil en environnement.
On retrouve ces métiers sous le code ROME (identique à celui des travaux paysagers) :
41113 : agent d'entretien des espaces naturels, agent d'aménagement des circuits pédestres, équestres et VTT, agent d'aménagement des haies et fossés, agent de surveillance paysagiste, agent d'entretien de la nature, agent d'entretien des espaces naturels, agent d'entretien des rivières.
23131 : accompagnateur environnement

32141 : juriste environnement

32152 : chercheur en environnement

52234 : technicien environnement

53131 : hydrogéologue, hydrologue, responsable environnement, ingénieur environnement, consultant environnement

53213 : chef de service environnement, ingénieur environnement

b) Eau et assainissement

· Agent ou assistant technique d’assainissement : sa mission est de contrôler et d’entretenir les équipements d'assainissement, voire d’effectuer un suivi technique, et d’avoir un rôle d’appui administratif et de sensibilisation des usagers. Ce métier demande une formation de type BEP à Bac Pro.
· Technicien d’assainissement, technicien de gestion de l’eau : sa mission est également de suivre des chantiers, contrôler (fiabilité) et entretenir les équipements d'assainissement (réseaux de collecte, branchements particuliers), suivre la qualité des eaux, mettre en place des procédures de protection des points d'eau, mais aussi d’effectuer un suivi technique et d’avoir un rôle d’appui administratif et de sensibilisation des usagers. Un BTS est nécessaire, le plus adapté étant sans conteste le BTS GEMEAU.
· Conseiller, chargé de mission environnement / maîtrise de l’eau : ce type de poste correspond à la gestion de projets globaux d'économie d'eau et d'amélioration de la qualité des eaux, de veille juridique et suivi des directives et programmes, d'analyses des besoins des collectivités et d'appui. Ces postes peuvent avoir des applications particulières en agriculture. Le BTSA est un minimum et les diplômes d’ingénieur ou les Masters sont appréciés.
On retrouve ces métiers sous les codes ROME :

11214 : nettoyeur de réseau d'assainissement, vidangeur, égoutier
33311 : entrepreneur en nettoyage assainissement

45414 : technicien assainissement

53131 : gestionnaire de réseaux d'assainissement, responsable des eaux d'assainissement

42112 : canalisateur, constructeur en canalisations d'hygiène publique et voies urbaines

c) Travaux Paysagers
· Ouvrier paysagiste qualifié / spécialisé : il s'agit des fonctions d'exécution pour la réalisation de chantiers de travaux paysagers (création et ou entretien de jardins et espaces publics ou privés), comprenant le travail du sol, les plantations, l'arrosage, la taille et le traitement des plantations, ainsi que des travaux de maçonnerie et d'aménagement (clôtures, pavage, circuits aquatiques…). Les CAPA et BEPA Travaux Paysagers sont les diplômes recherchés.
· Conducteur d’engins, mécanicien, chauffeur : ces postes sont spécialisés dans la conduite d’engins et de micro engins (terrassement, tonte, taille.. ) et/ou dans l'approvisionnement des chantiers en matériaux et matériels. Les qualifications recherchées correspondent surtout aux CAPA et BEPA conducteurs d’engins ou mécanique (notamment mécanique agricole).
· Chef d’équipe : il assure des tâches similaires aux ouvriers mais ont souvent la charge d'encadrer des petites équipes (2-3 personnes en général). On se situe surtout sur des diplômes de type BEPA, BP ou Bac Pro Travaux Paysagers.
· Chef de chantier, conducteur de travaux : ces postes sont ceux de responsables de réalisation et gestion des chantiers, plus particulièrement confiés à des Bac Pro ou BTS Travaux Paysagers.
· Technico-commercial Travaux Paysagers : ces postes, dans les grandes entreprises seulement, consistent à démarcher la clientèle (Etat, collectivités locales, établissements publics, entreprises, sociétés immobilières, particuliers), confiés essentiellement à des Bac et plus souvent BTSA technico-commercial ou travaux paysagers.
· Paysagiste, géomètre, métreur, dessinateur : Ils conçoivent des projets publics ou privés sans les réaliser. Ces métiers nécessitent des formations supérieures spécialisées de type ingénieur paysagiste.
A noter que l’on trouve une forte proportion d’autodidactes dans les métiers de terrain (près d’un tiers des salariés sont autodidactes).
Les métiers des travaux paysagers se retrouvent sous les codes ROME :
41113 : agent paysagiste, aide paysagiste, jardinier d'espaces verts, ouvrier paysagiste, paysagiste, jardinier paysagiste, arboriculteur ornemental, arroseur, chef jardinier, employé communal jardinier, engazonneur, green keeper, agent d'aménagement circuits de randonnée, agent d'aménagement haies et fossés, agent d'entretien des espaces naturels, agents d'entretien des rivières.
61121 : dessinateur d'aménagement paysager.
6. Temps de travail des salariés

a) Temps plein et temps partiel

Selon les données de la MSA, 98 % des emplois sont à temps plein. Cela est sans doute un peu surestimé : le nombre d’heures effectuées par les salariés en CDI (donc normalement en emploi tout au long de l’année) oscille entre 1 000 et 1 100 heures. Sachant qu’un temps plein sur l’année correspond à environ 1 600 heures, le taux de temps plein des personnes en CDI serait donc plutôt de 63 à 68 %. A cela s’ajoutent les CDD, que l’on peut considérer à temps plein dans leur immense majorité. Au total, on peut estimer que 93 % des personnes sont employées à temps plein.
Note : Il faudrait, de plus, envisager le taux de renouvellement des salariés (CDI ne veut pas dire « travail toute l’année » car il peut commencer ou se terminer en cours d’année) mais aussi les temps partiels en CDD (les apprentis, soit 20 % des CDD, sont à temps partiel) mais cela ferait probablement décroître ce taux de 93 %. 
Une différence subsiste donc entre le taux d’emplois à temps plein et ce même taux calculé à partir du nombre d’heures effectuées dans l’année par les salariés en CDI. Cela dit, le taux de travail à temps plein reste sans doute supérieur à 90 %.
b) Temps de travail sur l’année
En moyenne, les salariés travaillent 800 heures sur l’année, soit un peu plus de 6 mois de travail à temps plein sur l’année. Cette moyenne diffère selon différents paramètres :
· Les salariés des entreprises de jardins et paysagistes travaillent plus longtemps : environ 1 100 heures, soit 8 mois ½. Cela prenant en compte les CDD et 18 % de contrats d’apprentissage, on peut considérer que tous les salariés permanents des entreprises de jardinage effectuent un travail à temps plein.
· Les jardiniers, gardes-chasse, gardes-pêche et gardes forestiers travaillent moins : entre 400 et 500 heures, soit moins de 4 mois. En effet, leur travail est souvent saisonnier (notamment pour les gardes-chasse) ou à temps partiel (jardiniers qui effectuent parfois même ce travail en plus d’un autre travail salarié ou comme complément de revenu tout en étant retraité).
· Dans les très petites entreprises de jardinage (moins de 1 ETP), le temps de travail à l’année est très faible : environ 500 heures travaillées dans l’année, ce qui correspond plus au travail des jardiniers employés par des particuliers.
· Ce temps de travail sur l’année est très faible pour les personnes âgées de plus de 60 ans (encore nombreuses parmi les jardiniers, gardes-chasse, gardes-pêche et gardes forestiers) avec moins de 200 heures travaillées sur l’année en moyenne. Ce sont souvent des personnes qui travaillent à quelques périodes de l’année et en général à temps partiel.
· Les femmes travaillent en moyenne 20 à 25 % de temps en moins que les hommes. Cela peut être dû à une préférence des femmes pour le travail à temps partiel ou à un plus fort taux de CDD chez elles.
7. Types de contrats
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En moyenne, 52 à 56 % des emplois sont des emplois en CDD. Si la part des CDI est en augmentation dans les entreprises de jardinages, passant de 39 % des emplois en 2001 à 56 % en 2004, elle est en diminution dans les autres catégories, passant de plus de 50 % à moins de 40 % du total des emplois. Les emplois les plus sûrs sont donc de plus en plus ceux des entreprises de jardinage.
A noter que l’UNEP donne un taux de 76 % de CDI sur la France alors que le taux est de seulement 56 % en région. Le taux de CDI serait-il particulièrement faible en région ? Ou cela est-il dû à une comptabilisation différente (notamment au niveau des salariés en apprentissage) ? Les entreprises affiliées à l’UNEP effectueraient-elles des travaux moins saisonniers ? Cela dit, en raison du fort taux d’apprentis dans le secteur (donc en CDD), le taux ne pourrait en aucun cas dépasser 80 % de CDI.

Les CDD sont d’une manière générale très utilisés pour les travaux saisonniers, notamment chez les gardes-chasse, lors des périodes d’ouverture de la chasse. Ils sont également très présents dans les entreprises de jardinage de part les contrats d’apprentissage qui représentent 18 % des contrats signés chez elles.

Enfin, si les CDD représentent en moyenne 500 à 600 heures de travail sur l’année, soit aux alentours de 4 mois de travail : ce sont très rarement des contrats d’intérim.
8. Salaires des salariés

De manière générale, le salaire des personnes en CDI est supérieur de 40 % au SMIC. Les gardes-chasse et gardes-pêche sont toutefois au-dessus avec un salaire de 70 % supérieur au SMIC pour les CDI.
Quant aux personnes en CDD, leur salaire peut sembler extrêmement faible puisqu’il est largement inférieur au SMIC. Cela est dû aux apprentis qui sont comptabilisés dans ce groupe. Leur salaire est en effet de moins de 3 € brut par heure, ce qui fait considérablement baisser la moyenne des salaires des personnes en CDD. Mais, même une fois retirés les apprentis, la moyenne des salaires des personnes en CDD ne dépasserait sans doute que de très peu le SMIC.
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Enfin, le salaire horaire ne dépend ni de la taille de l’entreprise, ni de l’âge des salariés et ne varie que faiblement en fonction de la durée du contrat. En revanche, il apparaît que les femmes, même si elles travaillent moins d’heures sur l’année, reçoivent un salaire horaire un peu supérieur à celui des hommes : entre 6 et 11% de plus, selon les années. Cela pourrait être dû à une plus faible proportion de femmes dans les travaux les plus manuels et les moins rémunérés.

EN RESUME…
Le secteur de l'aménagement / environnement regroupe des catégories d'entreprises assez diverses : collectivités territoriales, secteur associatifs, entreprises privées dans les domaines de l'aménagement et l'entretien de l'espace rural, l'eau et l'assainissement et les travaux paysagers… dont il est parfois difficile d'estimer le poids. 

Les chiffres rassemblés ici ciblent essentiellement les emplois de la chasse, la pêche, l'entretien de l'espace et les jardins et espaces verts. Ceci exclut par exemple les collectivités territoriales, pourtant grosses employeuses. On peut ainsi estimer que dans la seule fonction publique territoriale, ce sont 800 à 1000 personnes qui travaillent dans le domaine des jardins et espaces verts.

Pour les secteurs cités précédemment, on peut retenir que :
- ils regroupent environ 500 établissements dont 150 entreprises du paysage (nombre en croissance), 290 jardiniers et 55 structures de chasse / pêche, pour environ 2 150 salariés en majorité dans les travaux paysagers (environ 1200 contre 700 jardiniers et 260 gardes chasses / pêche). Si la répartition des établissements est assez équilibrée entre les départements, en revanche, le département de la Marne concentre 45 % des effectifs.
- il s'agit en grande majorité de très petites entreprises mais, les entreprises de travaux paysagers se distinguent un peu puisque 44 % ont de 1 à 4 ETP et 29 % ont plus de 5 ETP, la part des entreprises de 5 à 50 ETP étant en développement.

- la moyenne d'âge reste assez peu élevée à 36 mois et 9 ans en moyenne, surtout du fait de la jeunesse des employés d'entreprises de travaux paysagers (32 ans en moyenne, en partie dû au fait que la profession compte 15 % d'apprentis parmi ses salariés), les autres professions étant plutôt au-delà des 40 ans de moyenne d'âge.
- les métiers sont peu féminisés : seulement 14 % de femmes.

- pour ce qui est de la structure des emplois, on compte environ 55 % de CDI et le temps de travail annuel n'est que de 6 mois dans l'année, avec à nouveau une forte variabilité selon les secteurs (plutôt 8 mois et demi pour les travaux paysagers et 4 mois pour les autres types d'emplois).

V. L’emploi dans le secteur des agro-services
1. Remarques sur les sources utilisées
Les seules données existantes pour la quantification de l’emploi dans le secteur des agro-services sont celles de la MSA. Elles permettent d’englober l’ensemble de la région mais tous les acteurs ne sont pas représentés par ces chiffres. Les données de la MSA permettent de séparer quatre grandes catégories :

· L’enseignement agricole : seuls les lycées agricoles privés sont affiliés à la MSA. Très peu d’établissements y sont représentés et nous n’aurons aucune donnée sur l’enseignement public.

· Les banques et mutualités : le Crédit Agricole et les organismes de mutualité agricole cotisent à la MSA. Cette catégorie semble donc à peu près exhaustive, même si ces employeurs n’emploient que très peu de personnes issues de l’enseignement agricole et que le champ de leur activité n'est pas en prise directe avec l'agriculture (qui ne représente plus qu'un segment de clientèle).
· Les services aux entreprises : cette catégorie englobe des intervenants aussi divers que les organismes d’insémination artificielle, d’approvisionnement, de remplacement, les unions et fédérations, et les "autres organismes professionnels". Mais toutes les entreprises n’y sont pas représentées et certaines coopératives, que l’on a décidé de placer dans le groupe des industries agro-alimentaires, auraient trouvé en partie leur place, ici les catégories n’étant pas séparables.
· Les travaux : cette catégorie regroupe les entreprises de travaux agricoles et les artisans ruraux, qu’ils soient du bâtiment ou non, ce qui semble a priori exhaustif.
2. Evolution du nombre d’entreprises et de leur taille

a) [image: image80.emf]Evolution du salaire horaire selon la qualification
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L’évolution globale est à une augmentation légère du nombre d’établissements de près de 3 % /an. Cependant, cette évolution diffère fortement selon les catégories.
[image: image81.emf]Evolution du salaire horaire par type de contrat

hors champagnisation

15,27

15,22

15,01

15,33

15,89

9,29

9,61 9,61

10,35

10,91

6,41

6,67

6,83

7,19

7,61

0,00

2,00

4,00

6,00

8,00

10,00

12,00

14,00

16,00

18,00

20,00

2000 2001 2002 2003 2004

CDI

CDD

SMIC


Les établissements des catégories "enseignement" et "banques et mutualités" sont très peu nombreux. Leur nombre peut d’ailleurs varier d’une année sur l’autre en raison des chiffres sous secret statistique. En réalité, leur nombre est stable.
Les établissements du groupe "service" constituent près de la moitié du total des établissements. Environ 300 d’entre eux appartiennent au groupe "autres organismes professionnels", ce qui permet mal de les définir avec plus d’exactitude. Une cinquantaine de ces établissements appartiennent au groupe "approvisionnement", et le reste, soit une dizaine d’établissements, se répartit entre les autres groupes. Toutes les fédérations, unions… ne sont donc pas représentées.
Les établissements du groupe "travaux" sont en nette augmentation avec une moyenne de +5,9%/an. En 2004, ils constituent ainsi plus de la moitié des établissements d’agro-services. Ce sont essentiellement des entreprises de travaux agricoles, les artisans ruraux étant relativement peu représentés.

b) Les entreprises et les établissements par département

[image: image82.emf]Evolution du salaire horaire selon la qualification

hors champagnisation en 2001

8,80

19,99

11,69

6,80

8,40

7,04

0,00

2,00

4,00

6,00

8,00

10,00

12,00

14,00

16,00

18,00

20,00

Ensemble Chefs d'ent.,

cadres

Prof.

Intermédiaires

Employés Ouvriers

qualifiés

Ouvriers non

qualif.


Les établissements ne sont pas également répartis sur l’ensemble de la région. La Marne comporte 45 % des établissements alors que l’Aube et la Haute-Marne en possèdent respectivement 22 et 24 % et que les Ardennes sont les moins pourvues avec seulement 9 % des établissements.
La concentration dans la Marne semble se poursuivre avec une croissance de 3,7 % /an et les Ardennes semblent rattraper leur retard, mais cette augmentation peut également être due aux chiffres classés ou non sous secret statistique.
La répartition des différentes catégories varie selon le département considéré. Si elle suit la répartition régionale dans les Ardennes, on trouve dans l’Aube et la Marne près de deux fois plus d’établissements de travaux que de services (à égalité au niveau régional). Cela est sans doute dû à la présence du vignoble champenois dans ces départements. La Haute-Marne quant à elle est le département le plus concentré en établissements de services (160) alors qu’elle possède peu d’établissements de travaux (25).
Si le nombre d’établissements de services est à peu près stable dans tous les départements (quoiqu’en diminution légère dans la Marne), le nombre d’établissements de travaux n’est pas en augmentation partout. Il augmente dans les Ardennes et la Marne, mais reste stable dans l’Aube et la Haute-Marne, ce qui explique la faible évolution de l’effectif total dans ces deux départements.

c) Taille des établissements
La taille des établissements dépend de la catégorie considérée :
· Enseignement : les établissements sont de taille moyenne, entre 5 et 50 ETP.

· Banques et mutualités : les établissements sont très peu nombreux mais de très grosse taille, notamment en ce qui concerne le Crédit Agricole, dont les établissements dépassent les 100 ETP.

· Services : on y trouve à la fois beaucoup de très petites structures de moins de 2 voire moins de 1 ETP, mais également beaucoup de structures moyennes, entre 5 et 50 ETP. Leur stabilité est la même, quelle que soit leur taille.

· Travaux : les structures sont plus petites, avec une majorité d’établissements de moins d’1 ETP. Mais les établissements peuvent également compter jusqu’à 50 ETP. En ce qui concerne leur évolution, ce sont surtout les micro structures (moins d’1 ETP) et celles qui comptent entre 10 et 50 ETP qui progressent.
3. Evolution de l’emploi des salariés

a) L’évolution du nombre de salariés
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Le nombre moyen de salariés est variable selon les années et oscille entre 15 000 et 17 000 salariés. A ce chiffre, il faudrait ajouter les chefs d’entreprises non salariés qui sont nombreux, vu le nombre important de structures de petite taille, sans que leur nombre puisse être évalué avec précision.
La variation annuelle du nombre de salariés est principalement due au nombre de saisonniers employés dans les entreprises de travaux agricoles. Leur nombre est en effet ajustable en fonction des besoins.
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L’enseignement comporte très peu et de moins en mois de salariés. En revanche, les banques et mutualités, qui ne possédent que très peu d’établissements, concentrent environ un tiers des salariés de la région, répartis pour un tiers dans la mutualité agricole, et deux tiers au Crédit Agricole.
Le deuxième tiers de salariés travaille dans les services, un tiers dans les approvisionnements et deux tiers dans les "autres organismes professionnels".
Quant au dernier tiers de salariés, il travaille dans les travaux agricoles, où comme nous l’avons dit, la variabilité est très forte d’une année sur l’autre. Cependant, on peut penser que le nombre de salariés de cette catégorie est en plutôt en augmentation (2,6 % /an).
En ce qui concerne la localisation de ces emplois, ils se trouvent majoritairement dans la Marne. Cette concentration marnaise, déjà importante pour ce qui concerne le nombre d’établissements (45 % du total régional), est encore amplifiée avec 64% des effectifs régionaux.
Cette concentration se fait au détriment des autres départements, chez qui les effectifs, au mieux sont stables (Aube), ou bien baissent (Ardennes et Haute-Marne et ce, malgré une hausse du nombre d’établissements dans ces départements).
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b) La saisonnalité
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Les secteurs de l’enseignement et des services sont peu sensibles à la saisonnalité. Par contre, on observe une saisonnalité marquée pour le secteur des banques et mutualités, qui emploie massivement pendant l’été. Quant au secteur des travaux, l’essentiel de ses embauches est effectué au mois de septembre, soit pendant la période de vendanges.
4. Age et sexe des salariés

a) Age des salariés

L’âge moyen des salariés, toutes catégories confondues, est de 36 ans ½. Il est stable mais il existe des disparités très fortes entre les différentes catégories.
· Enseignement : la moyenne d’âge est élevée et en forte progression, passant de 38 ans ½ en 2000 à 42 ans ½ en 2004. On constate également, outre la très faible proportion de jeunes, une part importante de personnes de plus de 65 ans. Cela semble étonnant.

· Banques et mutualités : l’âge moyen est élevé et les salariés se répartissent en 2 groupes, quelque soit le département ou le sous secteur envisagé, le groupe le plus important ayant de 50 à 55 ans (en 2004, il avait 4 ans de moins en 2000) et le second ayant entre 20 et 25 ans. Entre ces deux masses existe un creux net qui se déplace d’année en année. Cela est plus net au Crédit Agricole que pour les organismes mutualistes, avec notamment un pic "âgé" plus prononcé. Cette répartition est due à un renouvellement récent des salariés partant à la retraite, très visible pour le Crédit Agricole, qui voit sa part de jeunes augmenter fortement avec les années. Cela est moins visible pour les mutualités, soit parce que le besoin de renouvellement est moins important, soit parce que les départs à la retraite ne sont pas compensés par de nouvelles embauches.
· Services : l’âge moyen est relativement élevé et en augmentation par la hausse du nombre de salariés de plus de 45 ans qui n’est pas compensée par une hausse du nombre de jeunes salariés. Cela est plus visible pour les établissements d’approvisionnement. Cependant, la pyramide des âges n’est pas catastrophique, elle est bien répartie sur l’ensemble des tranches d’âges.
· Travaux : la population est très jeune, l’âge moyen étant à peine supérieur à 32 ans. Le graphique montre une répartition dégressive du nombre de salariés lorsque les tranches d’âges augmentent. Cette répartition est stable dans le temps et peut s'expliquer par l’importance du travail saisonnier dans ces professions, qui intéresse surtout les jeunes (étudiants, lycéens,…).
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b) Sexe des salariés

Les femmes sont bien représentées de manière générale avec 43 % des effectifs. Là encore, les différences sont importantes entre catégories. Si l’enseignement montre une quasi parité, la part de femmes dépasse 60 % dans les banques et mutualités (58 % au Crédit Agricole et 68 % dans les organismes mutualistes) et continue d’augmenter. Par contre, les femmes ne sont que 40 % dans les services (57 % dans les OPA et 18 % dans les approvisionnements) et à peine 30 % en travaux, où elles se retrouvent principalement dans les contrats saisonniers.
5. Métiers et formations des salariés

On peut séparer trois grands groupes de métiers : 

· les métiers de l’agroéquipement, chez les constructeurs, importateurs, concessionnaires et distributeurs et réparateurs de matériel agricole, mais aussi dans les entreprises de travaux agricoles.
· les métiers administratif, de conseil et développement dans les organismes publics (représentations départementales et régionales de l'Etat et assimilés), les organisations professionnelles agricoles (techniques, syndicales, de conseil, de gestion), la MSA.
· les métiers des organismes commerciaux : Crédit Agricole, GROUPAMA, coopératives et structures d’approvisionnement.
Agroéquipement :

· Conducteur d’engins : ces postes sont centrés sur la conduite d'engins agricoles pour le travail du sol, les traitements, les récoltes ou l'épandage, avec éventuellement des tâches d'entretien et de réparation de pannes simples. Les formations recherchées sont celles de CAP conduite et maintenance d'engins et BEPA et Bac Pro Agro-équipement.
· Mécanicien, réparateur : ces métiers correspondent à des tâches de réparation et d'entretien des machines agricoles dans les garages et chez les réparateurs de matériel agricole nécessite une formation de CAPA à Bac Pro (en particulier lorsque l'on touche aux techniques électroniques et hydrauliques), en mécanique agricole.
· Conducteur de chantier : cette fonction consiste essentiellement à planifier, gérer et encadrer des chantiers agricoles. Le BTSA agroéquipement est recherché pour cette fonction.
On trouve par ailleurs dans ce secteur un certain nombre de postes à double compétence, à l'interface entre la technique et le commerce notamment dans magasins de pièces de rechange (niveau Bac Pro majoritairement recherché) et dans les services de vente des constructeurs et importateurs ou les services commerciaux des distributeurs.
Un certain nombre de postes existe également dans la production chez les constructeurs pour lesquels les 3 niveaux CAPA / BEPA, Bac Pro et BTS à parts égales.
Conseil / développement :

· Technicien ou conseiller : cette catégorie regroupe une gamme très large de métiers essentiellement centrés autour de la recherche, du conseil technique, voire de l'animation dans des domaines très divers notamment les techniques de production, l'expérimentation, la comptabilité et la gestion, l'environnement. Les niveaux requis vont du BTSA minimum au diplôme d’ingénieur agri ou agro avec une ouverture de plus en plus large à d'autres spécialités (droit, contrôle de gestion…).
· Personnel administratif : ces postes rassemblent l'ensemble des fonctions de suivi administratif et réglementaire dans les établissements publics et assimilés. Ils ne nécessitent pas forcément de qualifications liées à l'agriculture et les diplômes recherchés sont un niveau Bac +2 en administration ou en gestion.

Organismes commerciaux :

· Magasinier / vendeur : ces personnels assurent des fonctions de vente en magasins et de suivi de la chaîne (réception, mise en rayon, gestion des stocks, réexpédition). Les formations requises sont plutôt de niveau Bac Pro ou BTS commercial ou agricole.

· Commercial / technico-commercial / acheteur / chef de produit : les détenteurs de ces postes sont amenés à fidéliser et développer des clientèles, conseiller et développer la vente de gammes de produits, suivre les marchés et élaborer des stratégies commerciales, manager des équipes commerciales, négocier et gérer les achats. Les niveaux de formation requis vont du BTS commercial au Bac + 5, souvent en agriculture.
· Expert : il s'agit de postes sur des aspects très spécifiques (expertise financière, marchés). Une formation Bac +3 est un minimum.
On retrouve une partie de ces métiers sous les codes ROME : 
61112 : conseillers et techniciens (production, foncier, eau, machinisme)
61111 : contrôleur croissance ou de performances, peseur, sélection
12162 et 32164: inspection du travail en agriculture
32172 : postes de l'administration de l'agriculture
14311 : technico-commercial agriculture

23211 : agent de développement agricole

6. Temps de travail des salariés

a) Temps plein et temps partiel

Le travail à temps plein est largement majoritaire avec 93 % d’emplois à temps plein. Mais le travail à temps partiel est en légère augmentation, passant de 6 % en 2000 à 7,5 % en 2004. Cette répartition est variable selon la catégorie considérée : le travail à temps partiel est relativement important dans l’enseignement (environ un tiers), faible dans les banques et mutualités et les services (10 % dans les finances et 12 % dans les services mais en augmentation) et quasiment inexistant dans les travaux (moins de 1 %).
b) Temps de travail sur l’année

Dans les catégories "banques et mutualités" et "services", quasiment tout le personnel effectue un temps plein sur l’année, mis à part les plus jeunes. En effet, si le temps de travail sur l’année est stable pour les salariés âgés de plus de 25 ans, il décroît fortement pour les salariés de moins de 25 ans, ceux-ci étant plutôt embauchés en CDD.
Le travail à l’année est beaucoup plus faible pour la catégorie "travaux", passant de 200 heures par an pour les plus jeunes à 600 heures pour les plus âgés. En effet, le temps de travail sur l’année est très lié à l’âge pour cette catégorie. En moyenne, il n’est que de 340 heures, soit environ 20 % d’un temps plein sur l’année. C’est donc bien une activité très saisonnière.
Enfin, les hommes travaillent plus d’heures que les femmes. Cette différence est faible pour les secteurs "services" et "banques et mutualités" mais l’écart va du simple au double pour le secteur des "travaux".

7. Types de contrats

Toutes catégories confondues, on recense environ 45% de CDD. Le taux est stable mais diffère de manière sensible d’une catégorie à l’autre.
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· Enseignement : le taux de CDD, de 26 % en 2000, passe à seulement 3 % en 2004. Cela est sans doute dû à la fin des emplois jeunes.
· Banques et mutualités : le taux de CDD est d’environ 20 %. Ces contrats à durée déterminée durent en moyenne 5 à 6 mois ½. Ces entreprises emploient également entre 100 et 200 apprentis par an mais cela ne constitue pas plus de 3 % du total des salariés et ne gène donc pas l’analyse des données. Quelques contrats de qualification sont également signés tous les ans (entre 15 et 40 par an).
· Services : le taux de CDD est d’environ 25 % pour une durée moyenne de 5 mois. La situation est assez semblable à celle des finances mais le nombre de contrats d’apprentissage (10 à 20 par an) est bien inférieur alors que celui des contrats d’orientation (35 à 75 par an) est bien supérieur, pour un nombre comparable d’embauches totales. Les emplois jeunes ont également été relativement utilisés (entre 40 et 70 par an). Le nombre d’embauches en tant que travailleur occasionnel diminue, passant de 96 embauches en 2000 à 32 en 2004.
· Travaux : le taux de CDD est d'environ 85 %, ce qui est un très fort taux, correspondant à l’activité très saisonnière de cette profession. Ce taux descend à 50 % chez les artisans ruraux. Ces CDD durent en moyenne 1 mois ¼ et leur nombre varie sensiblement selon les années, étant facilement ajustable à la quantité de travail à réaliser. Les embauches en tant que travailleur occasionnel sont donc couramment utilisées (plus de 300 embauches de ce type par an), ainsi que les contrats "vendanges". Quant aux contrats d’apprentissage, ils sont en augmentation, passant de 32 contrats en 2000 à 52 en 2004.
8. Salaires des salariés

Les salaires, ainsi que leur évolution dans le temps, sont très variables selon la catégorie considérée, sauf pour l’évolution du salaire en fonction de l’âge des salariés : il apparaît dans toutes les catégories que le salaire horaire est très lié à l’âge, plus on est âgé et plus le salaire horaire est élevé. Cela est flagrant dans les banques et mutualités et les services, un peu moins net dans les travaux, en raison d’un salaire dans tous les cas moins élevé. Les données sur l’enseignement n’étant pas très nombreuses et très fluctuantes d’une année sur l’autre, elles ont été mises de côté.
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Banques et mutualités
Les salaires des personnes en CDI, relativement élevés, ont fortement baissé entre 2001 et 2002. Cela est sans doute en partie dû à l’embauche importante de jeunes, visant à compenser les départs prochains à la retraite. Quant aux salaires des personnes en CDD, ils n’évoluent pas au fil des ans et se rapprochent de plus en plus du SMIC.
Enfin, le salaire des femmes, déjà inférieur de 23 % à celui des hommes en 2000, s’en éloigne de plus en plus avec 27 % de moins que les hommes en 2004. Cela est probablement dû à une différence de types de postes occupés mais l’écart se creuse alors même qu’il y a de plus en plus de femmes dans ces entreprises.
b) Services
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Les salaires, qu’ils soient pour les personnes en CDI ou en CDD, évoluent de la même manière que le SMIC mais il semble que l’écart entre CDI et CDD soit en diminution. De la même manière que pour les finances, le salaire des femmes, qui était de 20 % moins élevé que celui des hommes en 2000 est inférieur de 22 % en 2004.
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L’écart entre les salaires des postes en CDI ou CDD est très faible. Ces deux salaires suivent les évolutions du SMIC et sont donc en progression chaque année. Quant aux femmes, elles bénéficient d’un salaire horaire plus élevé de 1 à 5 % que leurs homologues masculins.
EN RESUME…
Le secteur des services amont et aval à l'agriculture regroupe des catégories d'établissements et d'emplois extrêmement variés au nombre de 850 environ, pour 15 à 17 000 salariés (avec une saisonnalité assez marquée), concentrés dans la Marne (65 %). Une approche par sous secteurs donne une meilleure vision de leur structuration en terme d'emploi.
Le secteur bancaire et mutualité
Ce secteur regroupe environ 4 800 emplois en 2004. Le nombre d'établissements est, sans surprise, très faible (< 20) mais rassemble un grand nombre de salariés (> 100 ETP). Ce secteur est très féminisé (plus de 60 % de femmes) et la majorité des effectifs se retrouvent dans les deux groupes d'âges extrêmes : 20-25 ans et 50-55 ans, traduisant fortement l'effet papy-boom en cours (poids encore fort, dans la pyramide des âges, des générations du baby boom et renouvellement progressif).
La majorité des emplois sont à temps plein (93 %) et la part des CDD est d'environ 20 % dont une large part pendant l'été (remplacements pour congés).

Le secteur des services (conseil et commerce)

Le poids de ce secteur, avec environ 350 établissements en 2004, est stable. Il regroupe environ 5 200 salariés que l'on retrouve essentiellement dans de petites entreprises (< 2ETP) ou des entreprises de taille moyenne (5-50 ETP). Il y a une forte hétérogénéité concernant la répartition par sexes car, si les organismes de conseil regroupent 57 % de femmes, ce taux n'est que de 18 % pour les entreprises commerciales (approvisionnement, négoce). La moyenne d'âge est d'un peu plus de 40 ans, avec une légère tendance au vieillissement mais avec une répartition des effectifs équilibrée sur toutes les tranches d'âges.
Là encore, les temps pleins sont largement majoritaire et la part des CDD d'environ 20 %.

Le secteur agro-équipement et travaux agricoles

Ce secteur rassemble autour de 465 établissements, dont le nombre est en croissance forte : +6 % par an entre 200 et 2004, établissements essentiellement concentrés dans la Marne (45 %, en augmentation) et dans l'Aube. Les effectifs sont d'environ 5 750, en augmentation de 2,5 % / an depuis 2000, dans de très petites entreprises (< 1 ETP) essentiellement, mais si l'on trouve quelques grosses entreprises (ces catégories extrêmes se développant toutes deux au même rythme).
Le profil des emplois est singulièrement différents du reste de ce groupe puisque les salariés sont très jeunes (moyenne d'âge de 32 ans), le secteur est peu féminisé (30 % de femmes, surtout chez les saisonniers), l'activité est très saisonnière avec un pic de juillet à octobre (correspondant au pic de travail dans les exploitations agricoles de cultures notamment) et les CDD (pour la majorité à temps plein) représentent 85 % des contrats, d'un mois et demi en moyenne
VI. L’emploi dans le secteur des services à la personne
La notion de services à la personne fait partie des services de proximité et recouvre un champ d’activité très large : les tâches domestiques (ménage, courses, lavage, repassage, petit bricolage, jardinage, petits travaux… ), les soins personnels (toilette… ) l’assistance liée à la dépendance ou à la perte d’autonomie, la garde d’enfants et le soutien scolaire ou encore les services de livraison à domicile (portage de repas). La spécificité de l’étude est de ne s’attacher qu’aux activités à destination des personnes vivant en milieu rural.

Le secteur des services à la personne en milieu rural paraît assez éloigné des formations agricoles. Il est intégré à cette étude pour deux raisons :

· ces métiers correspondent à des formations dispensées par l'enseignement agricole (CAPA, BEPA et Bac Pro Services).
· ce secteur est fortement attaché au milieu rural et il paraît indispensable que l’enseignement agricole continue de former les personnes qui travaillent en milieu rural et qui contribuent à proposer une offre de services dans des zones à faible densité de population et de transport, notamment aux personnes dépendantes.

1. Remarques sur les sources utilisées

Aucune donnée n’existant à ce sujet dans les bases de données de la MSA et seulement de manière éparpillée dans les autres sources (INSEE, ASSEDIC… ), les chiffres livrés ici proviennent majoritairement /
- d’une étude réalisée par l’OPEQ en septembre 2000 sur "les organismes de services aux personnes en Champagne-Ardenne", mais dont les chiffres sont jugés obsolètes par les principaux acteurs du secteur.

- des sources que les deux principaux acteurs du secteur, Familles Rurales et l’ADMR (Association du service à Domicile en Milieu Rural), ont bien voulu fournir.
Pour avoir une vision objective du secteur, il faut également noter que nombre de personnes travaillant dans ce secteur sont directement employées par les particuliers et pas forcément déclarées. Les données ne sont donc pas exhaustives et présentent surtout l'emploi de la part "organisée" du secteur, à savoir, les organismes agréés de services aux personnes. Dans les prochaines années, il faudra y ajouter les personnes travaillant grâce au dispositif du CESU (Chèque Emploi Service Universel, à destination des particuliers).
2. Evolution du nombre d’entreprises et de leur taille

a) Les organismes agréés de services à la personne
En 2000, la Champagne-Ardenne comptait 88 organismes agréés de services aux personnes, ceci aussi bien en ville qu’en milieu rural. Ces organismes étaient pour les trois-quarts des associations (50 % d’associations et 23 % d’associations intermédiaires), pour 23 % des CCAS (centres communaux et intercommunaux d’action sociale) et 5 % seulement des entreprises privées. La grande majorité de ces organismes enregistrait une progression de son volume d’activité (47 %) ou une stabilisation (42 %). Ce secteur est en effet porteur, y compris en milieu rural : ADMR et Familles Rurales ont également observé une hausse de leurs activités ces dernières années. Avec le plan Borloo et le CESU, ces activités devraient avoir encore tendance à s’accroître.
La plupart de ces organismes peuvent proposer deux types d’intervention à domicile :

· par prestation de services : la personne qui se déplace au domicile du particulier est un salarié de l’organisme.
· dans le cadre d’un mandat : la personne n’est pas salariée de l’organisme mais est embauchée par la particulier lui-même. La structure aide à mettre en contact le particulier et la personne qui souhaite intervenir auprès des particuliers et se charge de toutes les formalités administratives, moyennant contribution.

L’activité de mandataire prendrait de plus en plus d’importance au détriment de l’activité de prestataire car les particuliers âgés ont la possibilité de cumuler deux avantages avec le système de mandatement : l’exonération de charges patronales et la réduction d’impôts. Mais les deux systèmes coexistent, la prestation de services étant souvent plus adaptée à la petite dépendance et le mandat à la grande dépendance. De plus, la prestation de services serait plutôt en développement pour le milieu rural.
b) Deux intervenants principaux en milieu rural
En milieu rural, les services à la personne sont dominés par deux associations : ADMR et Familles Rurales. Les autres organismes agréés sont minoritaires en terme de nombre d’établissements et de volume d’activité. On peut néanmoins citer quelques intervenants comme l’ADAPA (Association d’Aide aux Personnes Agées) qui intervient plutôt en milieu urbain, les services sociaux (souvent limités aux portages de repas), et quelques petites associations, surtout concentrées dans la Marne.
En 2000, le réseau ADMR était présent dans les 4 départements avec 120 associations locales : 36 dans les Ardennes, 31 dans l’Aube, 38 dans la Marne et 15 en Haute-Marne. Le nombre de ces associations est passé à 127 en 2003 et le volume d’activité a doublé entre 2000 et 2005.
Familles Rurales n’est présent que dans la Marne et est passé de 94 associations locales en 2000 à 145 en 2004, la taille de ces associations étant très variable (jusqu’à 40 salariés). 57 % de ses activités (en volume horaire) se font dans le cadre de la prestation de services et 43 % dans le cadre d’un mandat.
Si les deux associations se chargent du service aux personnes fragilisées et notamment des personnes âgées, Familles Rurales intervient également dans le service aux familles (garde d’enfants, crèches, loisirs pour enfants ou adolescents… ).
En 2000, ADMR et Familles Rurales semblaient concentrer de plus en plus de salariés, au détriment des petites structures. Cette évolution devrait continuer avec la mise en place dans le courant de l’année 2006 d’enseignes nationales (ex : PERSONIA qui associe ADMR, AG2R et le Crédit Mutuel ; Fourmi Verte pour Familles Rurales, la MSA et Groupama).

L’autre évolution est celle des secteurs d’activité : si l’activité principale aujourd’hui est celle du service aux personnes âgées faiblement ou fortement dépendantes, elle va de plus en plus s’axer autour de  :

· la grande dépendance de personnes très âgées

· les petits services divers de jardinage, bricolage…
3. Evolution de l’emploi des salariés

L’enquête réalisée par l’OPEQ en 2000 sur toute la Champagne-Ardenne donnait une estimation du nombre d’emplois dans le secteur de 9 700 emplois dont 96 % concernant le seul personnel d’intervention. La partie administrative est réduite, surtout dans le secteur associatif où les bénévoles prennent souvent en charge une grande partie de ces tâches. Ces emplois correspondaient à 2 900 ETP seulement, les temps partiels étant courants dans la profession. En 1999, la quasi-totalité des organismes enregistraient un maintien (54 %) ou une hausse (40 %) de leurs effectifs salariés. 63 % pensaient devoir recruter du personnel dans les 12 mois à venir, essentiellement des aides ménagères.
Ces chiffres concernent pour une large part le milieu urbain, gros demandeur de services. Mais le milieu rural est actif lui aussi :
· ADMR emploie 2 676 salariés (données 2003), soit 1 082 ETP. L’association a enregistré une hausse de ses effectifs de 20 % en 5 ans. Si l’évolution se poursuit à ce rythme, le nombre de salariés devrait dépasser les 3 000 en 2006.
· Familles Rurales emploie 700 aides à domicile (données 2004), soit 130 ETP. Sur ces salariés, 520 sont des salariés de l’association et 180 sont en réalité employés par les particuliers dans le cadre d’un mandat.

4. Age et sexe des salariés

Les salariés sont très majoritairement des femmes. L’origine est historique : ces associations sont nées après guerre pour organiser une aide aux familles, souvent nombreuses, mais aussi pour maintenir de l’emploi en milieu rural, notamment un emploi féminin et assurer un complément de revenu pour la famille. Aujourd’hui encore, on constate que nombre de professions où les temps partiels sont majoritaires emploient majoritairement des femmes. L’autre raison est celle des tâches à assumer : ménage, repassage, couture, soins aux personnes… tâches traditionnellement féminines.
L’âge moyen est relativement élevé, autour de 45 ans. 
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Là encore, la cause peut être historique : le profil-type des salariés était celui de mère de famille ayant à charge des enfants plus ou moins jeunes et ne disposant que d'un certain nombre d'heures libres par semaine pour générer un complément de revenus. De plus, le métier lui-même demande certaines qualités que l’on retrouve plus facilement chez des personnes avec expérience (donc un peu plus âgées), que celle-ci soit professionnelle, familiale (tâches domestiques, relationnel familial) ou civile De plus, les jeunes filles ont toujours eu plutôt tendance à se tourner vers les professions de la petite enfance que vers celles de l’aide aux personnes âgées. Cependant, si les tranches d'âges supérieures sont encore majoritaires, on constate un certain rajeunissement de la population.
Les personnes qui devront partir à la retraite dans les 5 prochaines années représentent néanmoins 18 % des emplois de Familles Rurales. Cela, ajouté à une augmentation du volume d’activité, offre un potentiel non négligeable d’emplois.
5. Métiers et formations des salariés

Le métier le plus courant est celui de l’aide à domicile. L’aide à domicile intervient auprès des publics familles, personnes âgées et handicapées, en tant qu’aide ménagère mais aussi en tant que soutien psychologique, effectuant parfois des soins d’hygiène (toilette des personnes âgées), du portage de repas.
Par ailleurs, les interventions se diversifient des points techniques répondant à de nouvelles attentes comme l’ergonomie, la maltraitance ou l’animation à domicile (par exemple l’utilisation des jeux pour l’entretien de la mémoire) ou, dans un autre registre, l'entretien immobilier courant ("homme toutes mains") : jardinage, électricité, plomberie…
On peut distinguer 3 niveaux différents d’aide à domicile :

· L’auxiliaire de vie sociale : cette qualification requiert un Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS, initialement CAFAD), accessible en formation continue ou un BEPA Services aux Personnes avec mention complémentaire "aide à domicile" ou encore un BEPA Sanitaire et Social. C’est le niveau le plus élevé de qualification le plus élevé du secteur de l’aide à domicile, le DEAVS étant un diplôme de niveau V, parfaitement adapté au métier. Certaines aides à domicile ont également une qualification d’aide-soignante (en cas de soins médicaux).
· L’employée à domicile : on trouve à ce niveau des personnes ayant un BEPA ou un CAPA Petite Enfance ou Employé de Service d’Entretien, un CQP Assistante de vie ou un Certificat Professionnel Employée Professionnelle. Il existe également des possibilités de certification professionnelle ou de Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) pour amener les salariés à ce niveau.
· L’agent à domicile : aucun diplôme n’est requis.

Les auxiliaires de vie sont une denrée assez rare et d’une moyenne d’âge plus élevée que la moyenne des salariés (voir graphique page précédente). Elles sont 9 % à posséder le DEAVS chez Familles Rurales et 15 à 20 % à l'ADMR. Les personnes diplômées sont donc relativement peu nombreuses mais leur nombre est en augmentation, le métier tendant à se professionnaliser. Cependant ces diplômes ne sont pas indispensables à l’exercice de la profession. Le goût du métier, la motivation, l’autonomie et un mental solide sont des aptitudes importantes.

Pour les métiers de la petite enfance (essentiellement de l'animation en centres de loisirs et crèches), une formation petite enfance ou d’assistante maternelle est demandée et un diplôme de puéricultrice ou d’aide puéricultrice est indispensable en crèche. Les formations de type BAFA ou BAFD sont requises pour les activités périscolaires. 
Des emplois intermédiaires se développent également pour des profils à Bac + 2 (DUT Sanitaire et Social ou Conseiller en économie sociale et familiale, Licence Carrières Sociales) ou plus (Techniciens de l'Intervention Sociale et Familiale, bac + 3/4) pour la gestion administrative et l'animation d'équipes ou de secteurs.
6. Temps de travail des salariés

En 2000, 65 % des effectifs de la région étaient en temps partiel (67 % du personnel d’intervention et 26 % du personnel administratif). La région totalise 9 700 salariés pour 5,1 millions d’heures travaillées. Cela équivaut à 525 heures par salarié, soit environ un tiers de temps complet sur l’année. Pour s’assurer un revenu minimum, il est donc fréquent que la personne travaille au sein de plusieurs organismes ou avec des employeurs particuliers.
Le temps partiel est encore plus généralisé en milieu rural car la population est moins regroupée. Il est donc encore plus difficile de réussir à travailler à temps plein. Ainsi, Familles Rurales compte 130 ETP pour 700 salariés, soit moins de 20 % d’un temps plein à l’année. L’ADMR s’en sort un peu mieux avec une moyenne légèrement au-dessous du mi-temps. Ce métier reste donc très précaire. Mais il existe aujourd’hui une volonté de professionnalisation, qui passe par l’allongement de la durée du travail par salarié. Cette augmentation se fait au sein de l’association grâce à l’augmentation du volume d’activité qui permet de proposer des durées de travail plus longues et par l’embauche dans plusieurs associations différentes.
7. Types de contrats

En 2000 dans la région, 65 % des contrats étaient des CDI, venaient ensuite les missions d’intérim (26 %) et les CDD (8 %). En milieu rural, la proportion de CDI est plus forte avec 90 % des contrats  d’aide à domicile chez Familles Rurales. Les CDD ne sont utilisés que de manière saisonnière, les salariés combinant souvent leur travail avec d’autres travaux saisonniers de type vendanges pour pallier la précarité de leur situation.
8. Salaires des salariés

On dispose de peu de références concernant les rémunérations dans les métiers de services à la personne. Les éléments suivants sont appuyés aux grilles des conventions collectives qui donnent un salaire minimal de 8,06 € brut une personne non diplômée débutante et à 9,73 € pour une débutante diplômée une augmentation de 0,17 € de l'heure par année d'ancienneté. Ainsi, les salaires se rapprochent de ceux des autres secteurs. C'est surtout le travail à temps partiel qui induit des salaires considérés comme faibles. 

EN RESUME

Si le secteur des services à la personne regroupaient en 2000 près de 88 organismes, on peut considérer que seulement une petite dizaine interviennent en milieu rural, avec deux acteurs prédominants, l'ADMR et Familles Rurales, qui fédèrent près de 275 associations locales (en augmentation de plus de 25 % entre 2000 et 2004) de tailles variables (jusqu'à 40 salariés). Leurs activités se concentrent surtout sur l'intervention à domicile et accessoirement sur la petite enfance.
En 2004, ces deux familles rassemblent près de 3 400 salariés en milieu rural (à comparer aux 9 700 emplois répertoriés dans le secteur en 2000). Sur la période 2000-04, la croissance des effectifs a été d'environ 20 % pour un doublement des volumes horaires, lié à un fort développement du secteur (mise en place de l'Aide aux Personnes Agées, promotion du secteur, création du Chèque Emploi Service Universel… ) et il existe encore des perspectives de croissance.

Cependant, ses effectifs ne totalisent que 1 200 ETP, traduisant la forte proportion du temps partiel dans ce secteur (65 % en moyenne pour un tiers temps), même pour les postes plus administratifs (25 %), mais qui peut être compensée (mais difficilement mesurable) par les phénomènes de multi employeurs (association et particuliers). Cependant, la professionnalisation du secteur entraîne un allongement de la durée des contrats.
Par ailleurs, une majorité des emplois sont en CDI (65 %) ; vient ensuite l'intérim (26 %) des contrats et les CDD (8 %), principalement utilisés de manière saisonnière (remplacements pour congés).

L'âge moyen des salariés est de 45 ans, en cours de rajeunissement, mais avec un besoin de renouvellement (un peu moins de 20 % des effectifs part à la retraite dans les prochaines années).
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Evolution de l’emploi salarié hors champagnisation
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� Chambres d'Agriculture, Fédération Régionale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FRSEA), Jeunes Agriculteurs Champagne-Ardenne (CRJA), Syndicat Général des Vignerons (SGV).


� INSEE Recensement de la population 1990, 1999 et estimations de population 2003


� Unité de Dimension Economique : 1 UDE = 1,5 ha éq. blé


� Unité de Travail Annuel : travail effectué par une personne travaillant à temps plein pendant une année


� Appellation d’Origine Contrôlée


� Orientation Technico-économique d’EXploitation


� Surface Minimale d’Installation


� Equivalent Temps Plein : temps de travail effectué par une personne à temps plein pendant une année (( UTA)


� niveau V (BEPA, BPA) pour les personnes nées avant 1971 et niveau IV (Bac Pro) pour les personnes nées à partir de 1971.


� Rapport CESR de juillet 2005.


� Etude CESR juillet 2005


� Institut National de la Statistique et de Etudes Economiques


� OPCA 2 = OPCA des coopératives agricoles et Organisations Professionnelles Agricoles / AGEFAFORIA = OPCA des industries alimentaires.
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